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CAMPAGNE DE 1755

LIVRE D'ORDRES

Li-: :5 Aviur. 1755

Iiistrui-tiiiii (If. M. ,1e CremiUcs pnar l'einharqucment.

Afrs (lo lu inariiie drsireiit avec rai.son (jii'ji Miesure
([iriiiie coinpaiïi.ic aura été coinplottéo et mise en état
de tout point uflo soit c-rnbar(|iiéo tout de stiitto sai)8

attendre le reste du bataillon. (îonime cela siniplieie

la besogne et la rend plus facile je crois que M. de
Dij.: -Mxv consentira sans ut'ipeine a cet arranj^einent.
auquel de mon coté Je ne m'opposerai certainement pas.

En conséquence les deux bataillons de G uieiine étant

ferai
en bataille vendredy matin, 4 de ce mois, je

présence de M. de Dieskau l'ordre du Roy pour tirer du

lire en

])remier bataillon tous les liommes nécessaires au com-
plètement du second aiupiel je i)rocéderai tout de 8uitt<



CAMI'AONK I)ï I7r»ô

Pendant ce tonis-là, j'cnvornii lii t'ompajj^nio des greim-

diers dn deuxième bataillon recevoir les tuniln neufs

qu'on doit donner au dit deuxième bataillon en entier,

a la {tlaee de leurs anciennes armes dont ils détaeberont

les yrenadièri's, jiour mettre a leurs nouveaux t'usils,

M. de MoNTHEi'iL ou l'aide major du deuxième batail-

lon, donnera son reçu aii commissaire ou garde-magasin

de l'artillerie de la quantité de fusils neufs avec leui's

bayonnettes et baguettes de fer (jui seront distribuées.

La compagnie des grenadiers étant entièrement armée

elle sera conduite^ sur le cbamp au port par M. le Cbe-

valier de Rostain ou M. le Chevalier de Moxtreuil.

Celui dos deux qui sera chargé de; cette conduitte, la

remettra entre les mains de l'officier de la marine (pii

aura l'ordre de ses supérieurs de recevoir les trouppes

d'embar([uemeiit et (]ui en doimera son reçu lequel doit

m'être remis.

M. DoHEiL commissaire principal sera tenu d'assister

a cette opération pendant le temps que la compagnie

des grenadiers s'acheminera vers le port, on fera itrendre

successivement a chacune des 12 compagnies de fusil

liers, les armes neuves qui leur sont destinées, et chaque

compagnie a mesure qu'elle aura ét»'^ armée, sera conduite

au port pour y être embarquée sur des chalouppes qui la

mèneront an vaisseau sur lecpiel elle doit faire la tra-

versée.

N" qu'il faudra prévenir l'état major du régiment,

que le corps entier doit se rendre avec armes et bagages

a la place dite le champ de bataille, ou la revue du
complètement devra se faire. î^-' il faut aussi préalable-

ment s'assurer que les vaisseaux soient en état do rece-

voir les trouppes et que le nom en soit donné a M.
DiESKAU.
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Ordre du 8 au 4 d'avril I75ô

Nom.s des vaisseaux sur lesquels les bataillons seront em-
barques.

L'Al(jotiki)i 9 conii.agnics do La Iîkinr,

Le Deffenseur (I'Artois.

Le Dauphin Jioial.^ do Bourooone.

^'^-^^''Z !> (lo Laxouedoc.
L'Illustre de Guienne.
L'Opiniâtre 9 de Bearn.
^'' ^''' 'i (le La Keine et 4

de Languedoc.
UEspéraiice 4... d'AuTois et 4 de

de BouRcîooNE.
Le Léopard 4 de Guienne et 4

de Bearn.

MÉMOIRE

Des choses qui seront fnarnies aux trouppes de terre eu
Canada.

lo. Les officiers et soldats do ces trouppes seront
nourris sur les vaisseaux durant la traversée.

2o A leur arrivée dans la colonie il sera donné a
chaque soldat, un juste au corps, une veste, une culotte,
et un chapeau le tout neuf, et les -ieux mis en magasin
poui être netoié et racommoderautant qu'il seruposrible,
afin de les garder pour le retour, ou les taire servir en
cas de nécessité.

3o Chaque soldat recevra de même en arrivant deux
paires de souliers, deux paires de semelles, <icux paires
de has, une paire de guestres ou de la toile pour les
ftiire, un col noir, un havresae, et trois chemisée, lea-
quolles fourtiitures, ainsi que celles de la culotte seront
renouvellées,' suivant les besoins.

L '.



CAMPAGNE DE 175Ô

4o. Il seni distribué piireillenient eu arrivaut a Québec

a chaque soldat, uii couteau, uue cuillière et nue four-

chette, et par c()ni})aguie un<i certaiue (piautité de ])idoiis,

de gamelles, de rasoirs, de ciseaux de tailleur, et autres,

des pierres a reiiasser, d'aiguilles et de fil.

5o. La nourritmo sera fournie aux sergeus, caporaux,

auspessades et «> iats, dans les places de Québec, de

Montréal et des 8 llivières sur le pied des rations qu'on

fournit au\' trouppes de la colonie, et les ofHeiers vivront

dans les garnisons aux moieua de leurs appointenieus.

60. Les officiers et les soldats (pii seront eu détache-

ment seront nouris durant la campagne sur le même

pied que le sont les trouppes do la colonie.

7o. Les officiers et sohlats malades e* blessés, seront

reçus et traitez jusqu'à guerison dans les hôpitaux du

pais de même que ceux de la colonie, et les chirurgiens

qui passent avec les bataillons seronr, trait*'/, pour la

subsistance comme le sont les chirurgiens entretenus

dans la colonie.

80. La poudre, les balles, et les pierres a fusils néces-

saires seront fournis, uonseulement pour le service que

les trouppes auront a faire ilans les détacheniens, mais

encore pour celui qu'elles feront dans les places, et on

leur donnera dos armes pour le remplacement de celles

qui auront été brisées ou perdues.

9o. Il sera paie une pistole a chaque soldat qui con-

tinuera de servir au delà du terme ou il auroit du être

congédiez s'il étoit resté on France, conformément a

l'ordonnance qui sera rendue a v,o sujet.

lOo. Lorsque les trouppes iront en détachement il

sera fourni aux officiers et soldats le mémo équi|)emeut

eu bardes, ustencilles, etc., qui est fourni aux officiers et

soldats des trouppes de la colonie.
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llo. Toutes les founiituros se feront sans aucune

retenue ny sur les appointemens des officiers, ny sur la

paie des soldats. Le mémoire sera joint signé de Mgr
le garde des Sceaux a l'instruction qu'il doit donner a

M. le baron do Dieskau.

Etat de la couleur dea uniformes qiC auront les 6 bataillons

en arrivant en Canada.

1. hal)its blancs, parements et vestes rouges, ^

boutons d'étain, et chapeaux honXd^K La Beine
d'argent

j

2. habits et vestes blancs, boutons de cui- 1 . .

vre, et chapeaux bordés d'or j
'^™^^

3. habits et vestes blancs, boutons d'étain, 1 „
et chapeaux bordés d'argent "^

Bourgogne

4. habits blancs, paremens et vestes bleues,
)

boutons de cuivre, et chapeaux hor^diiK Languedoc
d'or

j

5. habits blancs, paremens et vestes rouges,
boutons de cuivre et chapeaux bordés ^ (T(/îe»ne
d'or

6. habits blancs, paremens et vestes bleues,
boutons d'étain et chapeaux bordés \ Bearn.
d'argent

Toutes les culottes des soldats sont de tricot blanc et

celles (les officiers de dra|) blanc.

Le second bataillon de Gaienne s'embarquera demain
dans les deux vaisseaux nommés V Illustre et le Léopard.

S(;avoir :

Le commandant, l'jiide major et neuf compagnies

factionnaires avec leurs officiers seront embarqués dans

iJ
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V Illustre. Lu compagnie de grenadiers et les trois autres

compagnies avec leurs officiers seront embarqués dans le

Lé(q)ard.

Le cap" des grenadiers commandera ces quatre com-

pagnies, il choisira un officier (pii fera la fonction d'offi-

cier major, au cas que le gar(;on uuijor de ce bataillon

soit d'une des neuf compagnies a bord àQ.V Illustre

.

A mesure qu'une compagnie aura été com[)lettée, elle

déposera ses vieux fusils et bayonnettes pour en pren-

dre des neufs auxquels les soldats attacheront les

vieilles grenadières, et on lu conduira aussitôt au port,

après quoy elle sera meiiée a bord dans une ou deux

chalouppes, et des qu'elle y sera entrée, elle deijosera ses

armes poiir être mises dans Tine caisse ([ui sera placée de

façon que l'on pourra les en tirer facilement lorsqu'il en

sera besoin. Ensuite le commandant aura soin (pie les

officiers arrangent les compagnies duns les endroits qui

leur seront indiquez par un officier major de la marine

après quoy on leur distribuera les choses nécessaires pour

la traversée. Sçavoir :

Un hamac, et une couverture a chaque homme ainsi

qu'a chacun des valets des officiera. De plus un bonnet

de tricot, une paire de bos de laine, une paire de souliers,

quatre chemises, un gilet. N* Ces effets serviront pour

la traversée, pour la terre après le débarquement et pour

le retour en France.

On donnera aux soldats aux heures marquées a déjeu-

ner, a dîner et a souper, et ce qui continuera pendant

toute la traversée.

Il est ordonné aux trouppes de se comporter amicale-

ment avec les trouppes de lu marine. Les officiers de

chaque compagnie auront soin d'y entretenir la concorde,

et de punir sévèrement ceux qui y contreviendront.
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Les tronppes se conformeroTit exactement a la police

ordinaire de la marine qui leur sera prescrite par le capi-

taine ou commandant de chaque vaisseau ou les trouppes

seront embarquées. On donnera du tabac aux soldats

pour fumer, mais ils no fumeront (pie pendant le jour et

aux heures et lieux indiques aux otticiers par le com-

mandant des vaisseaux.

Il est deifeiidu aux sergcns, ca{ioraux, ati.-5pessades,

grenadiers et fusiliers d'aller a terre tant que les vais-

seaux seront en rade. Les commandans en seront respon-

sables et ordonneront phisitMirs a[)iiels dans la journée.

Tous ceux qui seront trouvés a terre seront arrêtez, et

mis aux fers et privez de vin. Les commandans des

bataillons et caj)itainepi des grenadiers peuvent donner la

permission avec Tagrement du commandant du vaisseau

que la moitié des otKciei's aillent a terre, mais de façon

qu'il y en ait toujours un par compagnie a bord. Mais il

leur est deffendu de découcher.

Aucun ofKcier y compris le commandant du bataillon

ne peut aller a terre sans l'agrément du commandant du

vaisseau, lesquels ont ordre de M. le comte Dubois de la

Motte chef d'escadre, commandant la Hotte de ne pas la

leur donner pour découcher.

Aussitôt (pie les six bataillons seront emV)arqués M- le

baron de Dieskai' ira a l)oi'(l du vaisseau nommé VEntre-

prenant, et comme d'icv a ce tems là, il pouroit y avoir

quelques plaintes ou difficultés, il est ordonné aux com-

mandans des bataillons de coucher tour a tour a bord de

ce dit vaisseau pour y être de piquet et en cas de [daintes

ou de difficultés, les commandans des autres Ijataillons

lui enverront faire le rapport atin (pril y donne ses ordres

en conséquence, et s'il y avoit des cas ou il seroit néces-

saire d'informer M. le baron de Dieskau, le commandant

-m
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(le piquot l'informera ]iar un billet de ce dont il sera

question, lequel billet il luy enverra par un sergent ou

caporal d'ordonnance que le commandant de pi(iuct

prendra avec lui i-ur son vaisseau en entrant en service.

Aussitôt que lo bataillon de Guiennc sera établi et

arrangé dans les bords, le commandant passera a celuy

de Y Entreprenait [)0ur y être de ]»iquet, jusqu'à ce qu'il

floit relevé par ce'/uy do .Languedoc, ainsi successivement

par les comman('ans des autres bataillons.

Quand il y aura quelques plaintes ou difficultés dans

le.s vaisseaux on il y aura quatre ccmipagnies d'un ba-

taillon et (piiitre d'un autre, le cajiitaiue des grenadiers

qui commandera le tout, y mettra ordre et si la cliose

étoit de conséquence, il en informera le commandant de

piquet. Les soldats seront chargés de nettoier et d'en-

tretenir la propreti' dans l'endroit du vaisseau qu'ils

occuperont, et pour cet eÛ'^it on leur fournira des bahrs

et autres ustencillos nécessaires.

Les commandaus doivent avoir grande attention a bi

conservation et a la santé du soldat. Pour cet effet ils

les empêcheront de se tenir troi> renfermez dans l'endroit

ou ils couchent. Il faut ))our éviter les maladies et

surtout le scorbut qu'ils prennent l'air en se promenant

sur le pont et ce qui se doit faire en ordre sçavoir, a un

coup de (floche qui sert île signal, toutes les 4 heures

jour et nuit, la moitié ira ])rendre l'air et l'autre moitié

se reposera de fa(;(Ui que chaque homme a donztï heures

a se reposer, et douze heures a se promener ou a manger.

On attachera un hamac pour deux hommes. Les soldats

aideront a lever les ancres et a faire les manœuvres

basses quand on le leur ordonnera.

Quand il y aura des soldats qui tomberont malades
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soit en la rade, ou on mer, on les enverra dans le vais-

seau nommé V ApoUo)i qui sert d'iiopital de la flotte.

Les aides majors des six bataillons donneront un état

des officiers avec leurs noms et qualité a M. IIoquar

intendant de la marine pour pouvoir donner des ordres

au trésorier de leur faire les avances qui seront ordon-

nées pai' M. de Ckemilles.

Aussitôt qu'un bataillon sera cmbarrpié, l'aide major

donnera une liste d'ancieinieté des officiers a M. le Cbe-

valier de Montrehil, aide nnijor gênerai, ils auront

grande' attention (pie lorsqu'il y aura de la diminution

de l'en informer aussitôt.

L'aide major de cbaque bataillon donnera aussi un

état à M. IIoquar intendant de la nuirine de la (quantité

de domesticpies avec leurs noms et surnoms, (pie cluK^ue

ofHcier comj>te d'embarquer, afin (pi'il i»uisse pourvoir a

leur subsistaiioe pendant la traversée.

?]tat de ce (pli sera fourni aux officiers pendant la

traversée.—S(;avoir : deux matelas de bord, deux paires

de draps et une couverte de laine. Ces effets leur ser-

viront dans la traversée, et les débarqueront avec eux a

Quéljec, tant pour leur usage sur terre que pour leur

retour en France.

On fournira de plus, une douzaine de serviettes a cba-

cun des six commandans et une demi-douzaine de ser-

viettes a chacun des autres officiers.—Ces effets serviront

tant sur mer (pie sur terre, tous les officiers et leurs

valets seront iiouris pendant la traversée.

La trouppe est avertie (jne les couvertures qu'elle

recevra ne sont (pi'en attendant qu'on leur en donne

d'autres, on aura très grand soin de no pas les gâter et

de les rendre lorsqu'on leur en donnera d'autres.

i

.M
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On embarquera trois femmes. L'aide major on pren-

dra le nom avec celuy des domestiqi'es, il en donnera

l'état a M. l'intendant.

OliDRE DU 25 AU 20 JUIN, A QUKBKC.

DE TAR LE ROY.

Sa Majesté désirant pourvoir a ce ([u'il ne se ren-

contre ])oint de ditHcnltés dans le service (pie los troup-

pes de terre cpi'elle envoie en Cainuia devront y faire

avec celle des colonies cpii sont établies dans le dit j)ais,

elle a ordonné et ordonne ce (pii suit :

Article 1.

Les bataillons des d. trouppes de terre prendront rang

entre eux suivant celui des corps dont ils ont été tirés,

et marcheront en toute occasion avant les compagnies

franches des colonies, même dans le cas, ou l'on réuiiiroit

plusieurs de ces com[)agnies ensemble pour eu former

des bataillons.

Quand, deux ou un [jlns grand nombre des compa-

gnies du même bataillon des trouppes de tei-re se trou-

veront jointes ensemble, avec une ou i)Iusieurs comj)a-

gnies franches des colonies, celles-cy seront précédées

par les compagnies des trouppes de terre cpii sont

réputées faire corps ensemble.

3.

Les compagnies des grenadiers des l)ii,taill()iis des

trouppes de terre, auront aussi le rang sur les compa-

gnies franches des colonies.
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4.

Si une compagnie «les trouppos de terre ou [diisieurs

compagnies de dift'éreiis butaillona des d. trouppes se

t' ^iive avec nue ou plusieurs com[)agnies franches des

Colonies, les dites compagnies se rangeront, entre elles

suivant la datte des commissions des capitaines qui

les commandent. ^

6.

Veut Sa Majesté que les officiers des l)ataill()ns qu'elle

fait passer on Canada prennent rang non seulement

avec ceux des trouppes des colonies, mais me ne entre

eux de la datte de leurs commissions, ordres, lettres et

brevets, sans avoir égard a la règle (|ui s'observe eu

France dans l'iiifanterie de suivre l'ancienneté des corps,

que Sa Arajesté a suspendue pour les officiers des dits

bat.iillons, seulement et pendant le temps qu'ils res-

teront en Canada.

6.

Quant a la parité de grade entre les officiers de terre

et des colonies. Sa Majesté a réglé que les colonels d'in-

fanterie rouleront avec les gouverneurs particuliers des

places en Canada, quand ceux-cy marcheront avec eux

en détachement.

7.

Que les lieutenans colonels d'infanterie rouleront avec

les lieutenans de roy des dites places (piaud ils marche-

ront pareillement en détachement.

8.

Que les capitaines des grenadiers rouleront dans les

detachemens avec les majors des dites places.

\'>i

J
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9.

Que les capitaines d'infanterie rouleront avec les

capitaines des colonies, les lieutenans d'infanterie avec

les lieutenans des colonies, et les enseignes d'intanterie

avec les ens ignés des colonies.

10.

Que dans le cas on on réuniroit plusieurs compagnies

franches des colonies pour en former des bataillons, les

officiers qui composeront ces bataillons n'auront d'au-

tres rangs a prétendre que celui qui est réglé cy-deasus

relativement a leur grades et anciennetez.

11.

A l'égard des conseils de guerre ou il s'agira de juger

des officiers ou des soldats des trouppes de terre, ils se

tiendront dans les places chez le gouverneur ou antre

officier qui y commandera lequel y présidera. Si le

délit est d'officier a officier ou de soldat a soldat des dites

trouppes de terre, le gouverneur n'appellera au conseil

de guerre que les officiers des dites trouppes de terre.

Quand le délit sera mixte entre des officiers ou soldats

des trouppes de terre et des colonies, il y a^ipellera

deux officiers des deux corps, qui s'y placeront suivant

leur grade et leur ancienneté sans aucune distinction de

corps. Dans l'un et l'autre cas la plainte sera poi'tée

au gouverneur, mais si le conseil de gueri'e ne doit être

que des officiers des troupes de terre, l'officier major du
corps dont sera l'accusé, fera l'information et remplira

les fonctions de procureur du Koy. Si au contraire les

officiers de terre et des colonies doivent s'assembler en-

^semble, alors, ces mêmes fonctions seront remplies par



JUIN 13

le Jiiajor (le la place et le?» trouppes de terre poiirout

Heiileuient eiivoier un oftieier majov pour être présent

il l'information.

12.

Si le conseil de guerre doit être tenu liors des places,

il s'assen)bleni chez le commandant du hataillon dont

sera l'accusé, lors([ue les bataillons marcheront avec la

permission du commandant du cori)s détaché, ou ehez

le d. commandant si le délit est mixte. Dans le premier

cas, l'instruction du procès sera faite par l'ofHcier chargé

du détail du bataillon et dans le second par l'aide major

gênerai, ou autre officier qui rem[)lira ces fonctions en

son absence.

13.

Dans les detachemens qui ne seront composés que

des compagnies et do pi(piets, le conseil de guerre se

tiendra toujours chez l'otHcier (pii les commandera de

(piolquo corps qu'il soit quand même le cas ne seroit

pas mixte, et la procédure sera, instruitte par l'otticier

chargé du détail.

14.

Les trouppes de terre se conformeront pour le surplus

du sei'vice soit dans les places ou en campagne a ce (jui

est prescrit piir les ordonnances du "25 juin ITôQ et du

17 février 1750, saut a suivre les regleinens iiarticuiiors

([ui peuvent être établis pour le service dos colonies.

Mande, ordonne Sa Majesté au Sr baron de Dieskau

maréchal de cam[) en ses années, commandant le d.

corps de trouppe de tenir la nuun, a l'exécution de la

présente ordonnance, et a tous les officiers étant a ses

ordres de s'y conformer chacun en ce qui les concerne.
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a l'ell'et de (|U<)y elle «eni lue t't publiée a lu teto de

chiKjue hiitiiillnn, a ce que personne n'en puisse pro-

teniire cause d'ignorance.

Fait a Versailles le 1er de mars 1755.

(%//é) LOUIS,

et plus ban

M. DK VOYER d'ArgENSON.

Extraits de plusieurs articles tirés de V Instruction de la

Cour au baron de Dieskau maréchal de camp des

armées de Sa Majesté, commandant des trouppes de

terre en Canada.

1

Comme la règle qui s'observe en France dans l'in-

fanterie que les officiers prennent rang entre eux sui-

rant l'ancienneté de leurs corps, ne peut, s'exécuter en

Canatla dans le service mêlé que les trouppes qui }• pas-

sent auront a taire journellement avec celles des colo-

nies, Sa Majesté a rendu l'ordonnance cy dessus tant

pour régler que les officiers y prendront rang suivant

leur ancienneté que pour établir la parité des grades

entre les officiers de terre et ceux des colonies.

Cette même ordonnance règle la manière dont les

conseils de guerre doivent être tenus pour juger les de-

lits militaires soit dans la place soit en campagne et

dans les detacliemens avec la distinction que l'on doit

faire des cas, ou le délit aura été commis entre des

officiers et soldats de trouppes de terre et de ceux ou

les trouppes de terre et celles des colonies seront égale-

ment intéressées. «.
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(iuiint aux délits ([iii iiitorcsscnt les hahitaiirt des co-

loiiioH coiuine ils sont sans diilicultû du ressort du Juge

ordinaire le baron de ])ikskau et ceux (^ui coiuinande-

rout les trou{)|»C8 do terre eu sou absence doiveiit taire

remettre au pouvoir des juj^fes, les otHeiers et soldats

accusés, toutes les l'ois qu'ils en seront requis de leur

part.

{2iioi(prauctin olHeîcr ne doive être mis au conseil de

guerre en France sans une permission expresse du Koy,

cependant comme le gouverneur gênerai du Canada a

le pouvoir d'y taire juger les ofKciers, des trouppes des

colonies, l'intention de Sa Majesté est qre ceux des d.

bataillons puissent y être mis pareillement, dans les cas

graves ou il est nécessaire d'y faire des exemples pour

le maintien de la subordination, et alors le baron de

DiESKAU s'adressera au gouverneur gênerai, mais il ne

doit être sursis en aucun cas, a l'exécution des condam-

nations, ([ui auront été prononcées par le conseil de

guerre, ny contre les officiers ny contre les soldats.

6

S'il arrivoit que ces bataillons souffrissent une diminu-

tion consideralde, soit par les maladies ou par les ive-

nemens de la guerre, par désertion ou autrement. Sa

Majesté permet au baron de Dieskau d'égaliser toutes

les compagnies d'un même bataillon entre elles, en ti-

rant des soldats des compagnies les plus fortes, pour les

faire passer dans les plus foibles.

6

Elle trouve bon aussi, qu'au cas de besoin, il joigne

ensemble deux bataillons foibles pour faire le service
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(l'Ull HOllI l)llfllill(»ll HIIIIH (iOpcmlilllt (|110 1(!H ('(HIIIlUllKlailHI

(loH batuilloiirt aiiiHi conph'H, itpnlciit l'uiitt»iit(' (|u'ils

devront toujours consorviM- sui- Umits trouiijics. (Jetto

réunion no devant avoir liou ((ue pour foiiniir les do-

tacheinenH et pour coruhattrc, eu et' dernier cas, le plus

ancien commandant de l)atailIon, des deux hatailloiiH

cuuplért en pi'ondra le l'oinnnindcnient, ce (pii n em-

pêchera que celui des deux bataillons (pii aura le rang

sur les autres, m- prenne la droite même ([uand le eoin-

nuindement sera du au commandant de l'iuitre batail-

lon.

Dans le d. cas de jonction de deux bataillons le baron

de DiKt^KAf i)()urra réduire lenombrede leurs (lrap[teaux,

et n'en conserver ((u'un de (dnupie bataillon.

8

A l\\tïard des coni[)agiiies des o-renadiers on les con-

servera toutes deux et clia((Ue bataillon entri'tiendra la

sienne sur le pied que le bai'on d(! DiKsKAr jugera

devoir reglei' relativement a la force de son bataillon,

l'intention de Su \r;ijes(t" étant ([u'on ne puisse en au-

cun cas taire passer des soldats d'un bataillon dans un

autre.

9

Aucun ofttciei- ne poura reiiasser en France sans lu

[)ei'mission du gouverneur gonei-al (pli ne raccordera

qu'a ceux pour Icscpiels le l)aron de Dieskau la lui

demandera : les officiers cpii obtiendront ees permis-

bions seront avertis qu'aussitôt aiirés leur (K'-part, il sera

nomméal.ur emplois comme vaccans et qu'ils seront

réputés dés lors avoir abbandonné le service.
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tintint a cuux qui |iiirtiroiit sims penniH.sion, ils seront

nrrotôz u lour urrivûo en Franco ot oasHt-s, luonie quand

les ordres pour le retour des bataillons seroient arrivés

on Oanada avant lo départ des dits otticiers, l'intention

de Sa Majesté étant qu'ils rcvienucnt chacun avec leurs

trC/Upi>es.

Quoicpie l'intention do 8a Majesté soit, (jne l'on per-

mette aux soldats qui voudront défricher les lerres de

rester en Canada elle ne veut cependant point ([UO sous

ce jiretexto ou (luolqu'autre (pie ce soit, on ne délivre

aucun congé al)solu, jusqu'à ce que les motifs pour les-

([uels elle a envoie les dits bataillons étant regléy, elle

juge a propos de les faire repasser on France, et ceux qui

trouveroient a se mariei-, ou (pii s'engagcroient de quel-

que numiere que ce soit a faire un établissement dans les

colonies ne seront pas moins tenus de remplir leurs

services jusqu'au tems du retour de leurs trou[)pos.

Fait a Versailles ce premier de mars 1755.

LOUIS
Le Comte d'Aroenson

PoHf copie

Le Baron he Dieskau

Il est detfendu aux soldats de sortir do leurs logemcns

après la retraitte battut', soit pour se promener soit pour

aller dans les cabarets. Mrs les commandans auront soin

d'ordonner des appels exacts chacun dans leurs ba-

taillons.

Les majors iront avec le major gênerai reconnoître des

endroits ou l'on peut placer des corps d(î garde pour

empêcher le desordre entre les trouppes et le-; habitans,

et lorsque les postes seront établis, on fera des patrouilles

lu-
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d'heure en licure pour arrêter tous les soldats qu'elles

rencontreront pour être mis en prison pendant ([uinze

jours selon l'usage des garnisons de France. Pour cet

effet on s'informera ou est la prison.

Mrs les commandans auront grand soin d'établir l'or-

dre, la police, et la propreté dans leurs corps. Tous les

officiers en gênerai se trouveront sur la place a l'heure

de la garde et y resteront jusqu'à ce qu'elle soit detiilée,

rien ne peut les en exemter a moins (pi'ils ne soient de

service ou malades. M. le baron de Dieskau s'y trouvera

le plus souvent pour faire la visitto des armes, pour cet

effet les gardes s'assembleront, sur la place une demie

heure avant que la garde ne monte. Les majors enver-

ront par lin sergent tous les matins a 8 heures au major

gênerai un état des hôpitaux, des appels, des morts, et

de la prison, ils lui rendront compte de ce qu'il y a de

nouveau dans leur corps. Le major gênerai en fera un

état qu'il remettra a M. le baron de Dieskau. On com-

mandera tous les jours a l'ordre, un capitaine de visitto a

l'hôpital, lequel en remettra l'état a M. le baron de

Dieskau a l'heure de la garde, et Mrs les commandans

feront faire cette visitte par un lieutenant de cbacun do

leurs bataillons pour leur en donner un état particulier.

]jOrsque les officiers auront quelque chose a demander,

Boit poi missions a demander, ou plaintes a faire, ils

s'adresseront a leurs commandans, lesquels en informe-

ront, ou en feront informé par un officier major, lequel

officier major informera le major gênerai de la décision

du commandant du bataillon.

Lorsqu'une trouppe est sous les armes, les officiers s'y

tiendront a la tête sans la quitter un moment sans

permission, et lorsque la trouppe est en marche soit [>ai'
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terre soit par eau, il leur est deffenJu de la quitter pour

prendre le devant ou pour venir après, ni eu poste ny

autrement. Mrs les comniandans auront la bonté d'y

tenir exactement la main, étant essentiel que les officiers

restent a leurs trouppes.

Les majors obligeront les sergens (piand ils viernient a

l'ordre d'avoir de l'encre et du papier pour écrire exacte-

ment tout ce qui leur sera dicté, et ils le liront a leurs

officiers.

Lorsque les soldats auront quelques plaintes a faire

contre leurs hôtes ou autres, il leur est detfendu de

s'adresser eux mêmes au juge de la ville, les plaintes

doivent être portées a leurs capitaines, lesquels eu ren-

dront compte au commandant du bataillon, qui fera

examiner la chose, et si le soldat est dans son droit, il

enverra un officier major au juge pour lui porter les

plaintes. Il est deflendu de donner, ny de rendre, ny de

recevoir des repas de corps, c'est l'intention de la cour,

et celle de M. le baron de Dieskau. Mrs les commaudans

des corps en seront responsables si le cas arrive.

*

OllDRE DU 29 AU 30 JUIN.
m\

Les 7 compagnies du régiment de Bcarn s'embarque-

ront demain pour Montréal. Le major de Bearn fera

tirer a Montréal les billets des officiers au hasard atin que

ceux des six dernières compagnies ne soient pas lezéz et

choisira le meilleur pour le capitaine des grenadiers après

celuy du commandant.

L'ordre se donnera dorsenavant tous les jours a six

heures du soir a commencer d'aujourd'huy jusqu'au

premier d'octobre. On tuera tous les dimanches ua

bœuf pour les officiers.
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Le caporal et les trois soldats du régiment de Bearii

detcnns en prison pour des mauvais propos, seront menez

prisojiniers jusqu'à Montréal ou le commandant fera

casser le caporal et le laissera avec les trois soldats au

cachot pendant deux mois, les autres qui tomberont dans

le même cas seront regardés comme mutins et mis au

conseil de guerre.

Il ne sera fait aucunes retenues aux soldats sans un

ordre signé de M. le baron de Dieskau.

Ordre nu 3 au 4 juillet 1755 a Québec.

Toutes les trouppcs sont averties de se tenir prêtes a

marcher a commencer du 10 juillet, elles marcheront

par terre jusqu'à Montréal et seront logées et nouries en

chemin pîirles habitans.

Les oificiers auront des calèches, et des chevaux avec

des couvertures, les habitans n'aiant point de selles, il

s'y trouvera aussi quelques charettes pour mener le petit

bagage des officiers, et s'il y en a assé on y mettra les

havresacs des soldats.

On marchera a la légère, le soldat m; poura avoir dans

son havresac que deux chemises et une paire de souliers,

il portera aussi sa couverture.

Les officiers ne pouront emporter qu'un petit porte-

manteau avec du linge et ce qu'ils auront de plus néces-

saire, le gros de leurs effets comme malle, coffre et

autres, ils les mettront dans une barque destinée pour

cela, laquelle les montera a Montréal, ainsi que les effets

des soldats, lesquels il faudra marquer du nom de la

comi)agnic. Mrs les officiers de chaque compagnie

prendront un reçu du patron de la barque des effets

qu'ils leur remettront. Mrs les majors demanderont a

M. l'intendant ou sera la dite l)arque.
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On distribuera icy les gibernes et des grands poulc-

vrins pour l'ettectif des sobhits. Pour cet effet Mrs les

majors demanderont un ordre a M. l'intendant pour les

recevoir, et remettront les vieilles aux magasins. Pour

le reste d.";s effets—sçavoir — habits, rhapeaux, chemises

et autres qui sont dans les vaisseaux, le tout sera mené a

Montréal ou on en fera la distril)ution.

M. l'intendant demande s"il y a des soldats charons,

charpentiers, boulangers, scieurs de long, faiseui-s do

tentes. On en donnera Tétat a M. le Chevalier de

MOXTRKUIL,

Ordre île marche

Le 10 juillet partiront les cinq premières comi)agnies

de Guiemie y conipris la compagnie de grenadiers.

Le 11, 4 compagnies de Gaienne. Le 12, les ipuitre

dernières.

Le l'5, les cin([ premières compagnies de IjH lieinc, le

1-4 les quatre dernières com[)agnies de La Reine.

Le 15 les cin([ premières compagnies de Lamjitednc.

Le 10 les 4 dernières. '

Cette marche se fera en treize jours, sans séjour

suivant les journées qui seront marquées. Mais Mrs les

commandans et autres (pii commanderont les divisions

se feront donner des [letits chariots des habitans pour

faire monter dessus les soUUits (pii sont hors d'état de

suivre-

Le régiment de (j/tiiciiiie laissera icy un licuteiuint et

un sergent pour contenir les soldats qu'on laissera u

l'hôpital.

4'

mm
..f''¥>
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Ordre du 4 au 5 juillet a Québec.

Mrs les otiiciors majors recevront et distribueront

riiabilloment complet de l'cftoctifde chaque bataillon

—

sçavoir, habits, vestes et culottes et chapeaux de sergens

et de soldats, on leur donnera aussi une paire de souliers

a chacun. Pour cet effet ils s'informeront de Mr. l'in-

tendant ou il faudra les prendre le plutôt sera le mieux.

Les autres eliets (pi'ils doivent avoir ils les recevront a

Montréal, et ils remettront Ici vieux habits, vestes et

chapeaux au magasin.

Mrs les majors choisiront un terrein a pouvoir faire

tirer a balle pour éprouver les armes, et s'il crevé quel-

ques fusils, ils en <lemanderont d'autres au magasin, et

ils demanderont trois coups de poudre par sold^,t et

autant de balles

Mrs les officiers donneront a leurs botes un certificat

des jours qu'il auront logé chez eux.

Ordrk du 12 AU 13 juillet a Montréal.

Le bataillon de Bcarn est averti que la mauvaise con-

duite que la première division a tenu aux Trois-Rivières

est connue— le commandant de cette ville en ayant

informé M. le baron de Dieskau, ainsi que le gouverneur

gênerai et Tintendant, lesquels en ont informé la cour, et

ont ordonné la retenue de l'eau de vie qu'ils ont reçus

aux Trois-Kivières et qui ne leur etoit pas due, la([uelle

sera faite sur les 7 compagnies qui composoient la pre-

mière division. La moitié sur les officiers pour n'avoir

pas tenu l'ordre et le reste sur les sergens caporaux et

soldats. M. le baron de Dieskau leur déclare aussi

qu'aiant sujet par plusieurs reprises d'être mécontent de

leur indisci[)line qu'il agira dorsenavant en conséquence
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—savoir qu'a lu première apparence de mutinerie, il fera

ilecimcr ceux qui seront dans le cas, pour leur faire

eourtVir les peines portées par les ordoiniances.

II est deffeudu sous peine de cachot pour la première

fois, de boire avec les sauvages et de leur vendre de

l'eaudevie, et a la récidive de passer par les verges.

Les officiers sont avertis ([Uj dans rex[)edition que

nous allons faire, ils marcheront a la légère de fa(;on que

chacun ne peut avoir qu'un petit portemanteau, composé

de quelques chemises, bas et souliers, un matelas. Ils

feront porter tout le reste comme coffres, malles et autres

effets dans le magasin de Montréal pour les reprendre

au retour de la campagne et s'il arrivoit qu'ils empor-

tassent d'autres effets on ne les recevroit pas dans les

hatteaux.

Les soldats n'emporteront que deux chemises et une

paire de souliers ; ils feront des balots de ce qui leur

restera, marquez du nom de la compagnie pour être

remis au magasin.

Le major de Bearn fera porter les habits neufs aux

liuit soldats détachez a Frontenac, il renverra a Montréal

les vieux habits et autres effets des huit soldats, qui

doivent être remis au magasin de cette ville, et les fera

remettre au major gênerai qui eu tirera un reçu du garde

magasin et en son absence au commissaire de Montréal.

Le nuijor de Bearn fera porter chez le commandant de

la troisième division de sou bataillon les fusils des soldats

morts pour les emporter dans une caisse.

Supposé que les d. fusils soient restez a Québec on

prendra la même quantité aux soldats qui resteront a

riiopital, et on leur fera venir ceux de Québec.
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Los officiers porteront de quoi iiiiinger pour le premier

jour (le leur départ. Ils sont avertis qu'ils n'auront pas

le temps de déjeuner a la Chine, il y aura 5 calèches

pour Mrs les otliciers—une cluuvtte par officier et une

autre par compagnie. 11 se trouvera un officier nui,'n>r

sur la place a 5 heures du matin pour taire la distribution

seulement dos eharettes pour les officiers et fora consigner

celles destinées aux compagnies, atin que lorsqu'elles

viendront a se mettre en bataille sur la place, elles

puissent mettre leurs havresacs dessus.

Les eharettes des officiers et soldats suiveront la divi-

sion, on mettra a celles dos soldats, un soldat par com-

pagnie pour prendre garde qu'il ne s'en perde rien.

Les officiers enverront aujonrd'huy chercher leurs

vivres au magasin et l'on enverra les epées des soldats.

Ou laissera aux grenadiers leurs sabres.

Les divisions tireront une soixantaine de coups de

fusils en trois décharges, dont vint coups a lu fois en

passant devant les forts de la Présentation et de Fron-

tenac.

Il sera donné a M. le Chevalier de Moxtreuil un état

de la première et seconde division y compris officiers,

soldats, femmes et domestiques.

Ordre pour V arrivée du régime ut de Guienue.

Chaque division donnera on arrivant a Aloasieur le

Chevalier de Moxtreuil un état des effectifs, lequel sera

remis a Monsieur Peax pour faire l'arrangement des

batteaux.

11 est inutile de ne pas accuser juste, attendu que le

nombre d'hommes que doit contenir un batteau est tixé

et qu'on les comptera en entrant. Il est essentiel de

menat»-er le nombre des batteaux dont on commence a
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devenir court. Les soMiits logeront a Montréal chez les

liabitans, jiar 8 ou 4 dans une inaifion, ils no pouront

exiger ni lit ny piaille attendu qu'ils n'en ont point, ils

se coucheront sur les hamacs qu'on leur a donné sur

les vaisseaux et se serviront de leurs couvertures. Et s'il

y a la nioindi-e plainte de la part des habitans, on les fera

camper.

Les olHciers laisseront tous leurs gros e(piij»ages au

magasin, n'étant i)ermis d'emporter qu'un })etit porte-

manteau avec du linge, un matelas, une couverte, une

tente ^xuir quatre et les effets (|ue M. I'ean leur fera

délivrer pour la campagne suivant l'état cy joint.

Les soldats recevront aussi les eti'ets qu'on leur don-

nera pour la campagne, ils emporteront d'ailleurs leurs

tentes faites pour 10 hommes, hamacs et couvertures.

On distribuera demain aux ofliciers et soldats ce qu'ils

doivent emporter pour toute la campagne.

On donnera a chaque division un baril de poudre de

100 liv. du papier et des balles a proportion dont les

soldats feront des cartouches de 40 a la livre pour les

emporter dans leurs gibernes ce qui leur servira d'icy au

fort Frontenac.

Si le major de la place demande du monde pour la

ffarde on la donnera.

On cuvera une garde de ôO hommes et un drapeau

pour M. le marquis de Vaudueiil.

Ordre du lô ai Itî jiillet a Montréal.

Ordre et instruction pour fnHs les' Ixitaillotis et divisinnSy

tant pour la marche de Montréal au fort Frontenac

qiCen partie pour toute la canipagne.

lo. La première division composée des cinq premières

compagnies du bataillon de Bearn y compris celles

I

1

[>*

'n

i ,
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des grenadiers partira le 18 juillet [)ar terre a 5 heures

du matin pour se rendre a la Cliine ou rernl)arf(uement

se fera le même jour dans des batteaux.

2o. La seconde division composée des 4 compagnies

suivantes, partira le 19 et la troisième division coin])Osée

des 4 dernières compagnies partira le 20.

3o. Lorsque chaque division sera arrivée a l'endroit

de l'embarquement, on la mettra en bataille après (pioy

•on fera filer un a un pour s'embarquer.

4o. Chaque batteau sera composé de huit soldats et

quatre Canadiens qui feront douze hommes. Et dans

ceux ou il y aura un oiîicier, il y en aura l'-l y compris

l'ofticier et son domesti([ue.

6o. Dans chaque batteau il y aura un officier ou ser-

gent lequel est chargé du soin du d. batteau tant pour

observer l'ordre dans la marche que pour la conservation

des vivres et autres effets qui s'y trouvent, dont il sera

• d'autant plus responsable que tout le succès de la cam-

pagne dépend que les vivres et les munitions de guerre

• lie manquent point. Ce qui ne sauroit arriver par les

précautions qu'on a prises, si l'on a attention de ne rien

laisser perdre ou prendre.

Oo, Il sera donné a chacpie otHcier ou sergent qui

coïimiande dans le batteau un état de ce dont il sera

chargé et au déchargement du d. batteau au fort Fron'

tenac on fera la vérification si la remise e^t conforme a

l'état.

7o. Dans chaque division il y aura un état gênerai de

tout ce qui aura été embarqué dans chaque batteau et

a l'arrivée au fort Frontenac le major de chaque batail-

lon assistera au déchargement qui sera fait des d. bat-

teaux, et s'il manque quelques articles, il les fera apos-

tiller par le garde magasin et eu tiendra note avec le
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iKiiii (les condiKîteurs des batteaux dans lesquels il y aura

manqué quelq\ie chose pour le remettre au major gênerai.

H. La charge de chacun des batteaux ou il n'y aura

point d'officiers est estimée 8500 pesant consistant en

vivres, munitions de guerre et autres effets sans y com-

j)rendre les havresaes, tant hamacs, couvertures et usten-

cilles des soldats, ainsi ([ue les vivres jusqu'au tort

Frontenac, et dans celui, ou il y aura un officier, il no

sera mis ([ue 2(500 ]»esaiit afin de pouvoir porter les vivres

et effets du d. officier.

!•. Les officiers sont avertis (pi'il est essentiel pour

eux de ménager et conserver les rat'raichissemens qu'on

leur donnera icy, et dont il est fait mention dans l'état

cy joint, attendu ([u'ils ont pour toute la cami)agne et

qu'au delà ils ne doivent > "mpter que sur le lard et le

l)ain, a raison de deux livres de pain par jour et d'une

demie livre de lard ainsi que les soldats. Outre les ra-

fraicliisscmens il sera mis dans le batteau du major de

chaque bataillon une petite réserve pour les officiers

nuilades dont les d. nuijors auront soin et en feront faire

la distribution aux officiers dans le besoin.

10. Les commandans des divisions sont avertis que

leurs trouppes camperont toutes les nuits dans la marche

d'icy au fort Frontenac, que par conséquent ils doivent

se garder contre toute surprise dans leur camp. Pour

cet effet ils enverront a la découverte des sauvages, et a

leur deffaut des Canadiens, autour du camp, et comme les

Canadiens sout [)liis propres pour la petite guerre que

nos soldats, il faut les emploier aux d. découvertes, et

nos soldats a faire la garde du camp, et pour fournir des

sentinelles a la conservation des effets vivres et munitions

de guerre et tout ce (pii est dans les batteaux.
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11. Los ooininaïKlaiis des divirtioiiri sont uvcrtis qu'il

y îiiiru un ofKcier den trouppes do lu colouio u ('liiU[Uo

division pour les uiotfre au l'ait dc^ co ([u'il y a a obser-

voi- daus pareillo occasion soit pouf la coiuluito dos bat-

teaux dans les rapides, soit jjour les précautions ([u'il y
aura a prendre dans la route, tan1 pour les eanipenuMis

(pu- contre les surprises, et de déférer a leurs avis,

attendu qu'ils connoissent le pais ot(prils sont au fait de

la fa(;on d'y faire la guerre. Kt si le biisard vouloit

qu'un de ces ofKciers hit plus aneien ca[)itaine (juc celui

qui eomnuxude ladivision, ce dernier seroit sou.i sos ordres

juscpi'a l'arrivée a Fi'outeuac!.

lii. Les commandans des divisions sont avertis aussi

Que dans chaqui- division il y aui'a des fers pour y nietti'e

les soldats, tant les nôtres (lue ci'ux de la. colonie ([uand

ils seront dans le cas conformément a l'ordoMuanct! de la.

marine et des colonies. C'est le caporal de ^arde qui

leur met les fers.

18. Lorsque la première division sera arrivée au i»oste,

nommé la Présentation, le commandant priera monsieur

l'abbé l'iQUET missionnaire de cet endroit de lui donner

quelques sauvages avec leurs canots pour faire la décou-

verte pendant la route, et au camp du fort Frontenac

jusqu'à mou arrivée ([ui sera dans peu.

14. Il estdeffendu sous les peines les plus sever(.>s ([u'au-

cuu soldat ou valet, vende ou fasse boire son vin aux sau-

vuices—les comnuiuduns des divisions v tiendront la main

et empêcheront nos soldats ainsi ([ue les Caïuidiens d'aller

a leurs cabanes et d'avoir aucune comnuinicatioii avec.

eux afin d'éviter toutes les ditHcultés qui peuvent tirer a

<les très grandes conséquences atteiulu que lors(pie l'on

insulte ou l'on maltraite un soûl sauvage toute la nation

prend son parti et s'en retourne chez elle a moins (pi'ou

ne remette l'offenseur a leur discrétion pour lui faire

soutlrir la mort la plus barbare.
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8'il iiiM'lvoit coitondîuit que dés sauvages vîjissent a

notre oaiu[» il fuiulru loiir tairo des ijolitosses et des

aiiiilit'z sans ceitoiulaiit boire avec eux, ceci ne regarde

(juc les soldats, mais a l'égard des oitteiers, il est juste

(|u'ils liMir donnent lors([ue les sauvages leur apporteront

(|iiel(|n('s retraieliisseniens.

1'). Des ([u'une division sera anis'ée au tort Fronteiuie,

le eonmnindant de la division renverra s',:r le clninip les

batteaux a vuide par les (canadiens (jui les conduisent

sous la eonduite de roilieier de la colonie. C'eey ne re-

garde (jue le bataillon de Bearn . Le commandant de la

division donnera ordre au d. olHeier de la colonie de faire

la plus grande diligence pour s'en retourner a la Chine

et lorsqu'il sera arriré a l'eiidroit qu'on appelle les

Cèdres, il enverra un exprès devant pour donner avis de

son arrivée, et aura gi'ande attention qu'aucun Canadien ne

sorte des batteaux avant d'avoir passé en revue a la Chine.

16. Fait a fait qu'une division arrivera au fort Fron-

tenac elle campera sous le fort et le commandant du

bataillon ne se mêlera en aucune fa(;on du commande-

ment de la place. Lequel reste toujours au commandant

du fort, a moins que le commandant du bataillon ne fut

obligé de se retirer avec son corps dans la place, alors il

en prendra le commandement et ceseraaluialedeftendre

s'il est attaqué.

17. S'il arrivoit par luisard que le fort Frontenac fut

jiris pendant (pi'on seroit en route, les divisions se reti-

reront au poste de la Présentation pour y camper et le

commandant m'en donnera avis sur le champ.

18. Les commandans des bataillons et divisions dont

les l)atteaux devront rester au fort Frontenac auront soin

(]uc les elfets et vivres dont ils sont chargés soient

.!'**

k
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depoHi!/. en suretoz, et que les CnnadiciiH (jui les ont con-

duits fioyent rcniirt u la police di; l'ofUcier do lu c(tlonie.

lit. Lorsque les hiitaillons seront eainpôs au t'(»rt

Frontcdiac il faudra envoler des sauvages a la dt-cou-

verte, mais poiii- ne pas leur causer dejalousie il sera

nécessaire d'en i)rendre au nioiiis un de duKpio nation,

afin qu'ils ne puissent \)as s'imaginer (pi'on a plus de

contianco a une nation (pi'a l'autre, ces gens la étant ex-

trêmement susceptibles, il faut observer aussi (pie lors(pic

l'on voudra emi)loier les sauvages, d'assendjler tous les

chefs pour les en prévenir. Il faut leur témoigner beau-

coup de confiance, et comme nous no connaissons pas

encore leurs usages, il faut toujours consulter les offi-

ciers de la colonie sur tout ce (pii concernera ces

nations.

20. IjOs commandans des divisions auront soin de faire

fournir tous les ouvriers qu'on aura besoin au fort

Frontenac, et comme il est nécessaire que cette besoigne

aille vite, ces ouvriers ne feront aucun service tant qu'ils

seront omploiéz, et ils seront paiéz.

21. Les comnumdans des divisions chargeront un

officier de faire la fonction d'officier major pendant la

route, et en arrivant au fort Frontenac le major du ba-

taillon donnera des reçus pour les vivres qu'il sera obligé

de prendre pour la trouppe, ainsi (pie les officiers de la

colonie qui useront de même tant pour leurs trouppos

que pour les sauvages en observant de n'en point prendre

sous quelque prétexte que ce puisse être au delà de ce qui

est ordonné.

22. Les commandans des divisions donneront leur

ordre en arrivant au fort Frontenac que les effets qui

seront débarqués soient déchargés et mis en ordre
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eepoco par especo itoiir t'iicilitcr le chargeruciit au (lo|iart

ilu dit fort.

28. FjOs conimuiidaiiH <lo8 bataillons feront fournir iiiu»

ganlo pour les boMifs et moutons (jui sont an fort Fron-

tenac; et ne juM'iuettront point qu'il en soit tué un seul

jus(pi'a nouvel on)re, excepté eeux ([ui appartiennent a la

garnison (lesfpiels ils nt! se mêleront pas. Ils empeelieront

aussi qu'il ne soit fait aucun tort dans les jardins du d.

fort qui «ont lu seuKi doueeur de la garnison

24. Les soldats peuvent mener avec eux leui"» femme»

jus(prau fort Frontenae, ou elles resteront juscpi'a la tin

de la campagne, exe»q)té celles (pli ont des enfans, ou qui

sont enceintes lesquelles resteront a Montréal.

25. En arrivant au fort Frontenac les commaudans des-

bataillons auront grand soin de faire raccommoder les

armes par un armurier qui s'y trouve.

26. Il est defleiulu aux commaudans des bataillons,

majors et autres ofKciers de ne rien tirer dos magasins do

la Présentation et de Frontenac, des ettets, babill mens,

munitions, et autres cboses destinées pour les sauvages

sous quebpie prétexte ([ue ce puisse être. Ils observeront

cependant qiie si M. l'abbé Piquet leur procuroit (luolques

sauvages de prier le commandant du fort de la Présenta-

tion do leur faire delivrerce qui est ordonné en pareil cas.

27. Dans les portages supposé qu'il y en ait i»endant

le cours de la cami)agno, les soldats travailleront et por-

teront également que les Canadiens les ettets qui sont

chargés dans les batteaux ainsi que dans les rapides, ou

ils tireront a la eordelle, rameront et percheront quand il

en sera besoin.

Quoiqu'il est dit cy dessus de ne rien prendre dans les

magasins de Frontenae, il est cependant d'usage quand"
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il y a des sauvages qui vieiiiient joindre nos ti-ouppes

de leur faire donner ([uelque chose, potir cet l'rt'et il tant

demander au commandant de la place ce (|ui est usité

do donner en y)arcil cas.

OUDRE DU 29 AT 30 JlILLET A MoXTHHAL.

Il est ordonné que les soldats des bataillons do Gaienne

et de Bearn qui ont logé en ville partent avec la première

et la seconde division dn bataillon de Im Reine et s'il y
en avoit qui fussent hors d'état de pai'tir, il faut les faire

entrer a l'hôpital pour deblaier la ville ou l'on a besoin

de logement pour les milices qui arrivent journellement

pour cet eftct il faut faire assembler les d. soldats cette

après mi<li ou demain matin au plus tard pour leur faire

donner des magasins les bardes et effets qui leur sont

nécessaires pour la campagne. Cet ordre doit être com-

muniqué a M. le lieutenant gênerai de police pour qu'il

ait la bonté de donner un état des maisons ou sont

loffés les d. soldats.

Instruction iMnir les Evolutions.

Comme les trouppes auront le temps au camp de

Frontenac de s'exercer, Mrs les commandans les feront

manœuvrer tous les jours, mais pas plus lontems ([u'une

heure et demie ou deux heures tout au plus.

Article 1er.

IjC bataillon sera toujours subdivisé pjir 4 divisions et

8 pelotons en telle occasion que ce puisse être.

Les oHiciors seront toujours dans les [u-emiers et der-

niers rang^:, ainsi que les sergeiis, et une partie derrière

le dernier rang, pour contenir ceux qui voudroient faire

demi tour a droite dans une affaire.
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On ne fera faire aux soldats que le petit exercice a

rangs et files serrés afin de lui apprendre comment il faut

manier sou fusil, le tirer, et charger dans cette position.

On portera toujours les armes la main gauche sous la

crosse. On ne fera jamais présenter les armes soit en

taisant des évolutions, soit en marchant a l'ennemi.

Toute trouppe qui chargera l'ennemi les armes présen-

tées est sure d'être battue attendu qu'elle ne peut [)as

marcher également et qu'elle tire toujours sans ordre.

C'est le point le plus essentiel qu'il y a a observer devant

l'ennemi.

On marchera a l'ennemi en portant les armes, et en

marchant le pas ordinaire et jamais le petit pas qui ne

fait qu'impatienter le soldat, ce qui dégénère en crainte.

Le François est naturellement vif, ardent et courageux,

il faut le conduire de même, et lorsque l'on sera a une

trentaine de pas de l'ennemi, ou fera battre la charge,

sur quoy on présentera la bayonnetto, c'est a dira qu'on

portera avec toute la vivacité possible le fusil sur la

jointure du bras gauche paralellernent a la terre ec

tenant la crosse du fusil de la main droite pour pousser

en avant et foncer avec la boyonnette. Mon intention

étant d'attaquer l'ennemi le plus qu'il sera possible

bayonnette au bout du fusil.

Il faut accoutumer le soldat de voir le feu de l'ennemi

et marcher dessus sans tirer— pour cet eftet il faut

séparer le bataillon eu deux trouppes, lesquelles il faut

mettre a environ 150 pas vis a vis l'une de l'autre et

marcher l'une contre l'autre. La trouppe qui représen-

tera les Anglois tirera par pelotons et l'autre trouppe

représentant les François, ne tirera et marchera dessus

d'un pas égal et a environ trente pas, elle présentera la

bayonnette et redoublera le pas faisant la demonstra-

t -,
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tion comme si olle vouloit foncer dedaiip, sur quoi

l'autre trouppe cessera de tirer, mais no fera i)oiut demi

tour a droite afin d'apprendre aux soldats a demeurer

ferme aux couds de fusils. Cette manœuvre doit se

faire tour a tour, afin d'accoutumer chaque trouppe a

attaquer bayomiette au bout du fusil.

Il est essentiel d'apprendre aux soldats a bien cou-

cher en joue a viser, et a tirer au commandement —
pour cette efiet il faut les faire tirer un a un, deux a

deux quatre a quatre et ensuite par peloton. 11 faut

remarquer que la raison pourquoi il faut faire tirer le

soldat, c'est pour lui apprendre a ne pas tirer sans com-

mandement a quoi il est impossible de parvenir sans le

faire tirer a force.

A l'égard des évolutions — je ne demande pour cette

campagne que de savoir se rompre par pelotons, par

division et par demi bataillon, et se remettre en bataille.

On observera de ne jamais battre la retraite devant

l'ennemi sans mon ordre et si le cas cxigeoitdc se retirer

j'enverrai le major gênerai ou un aide de camp a chaque

bataillon faire faire demi tour a droite, et on se retirera

en continuant toujours a battre la marche.

Les bataillons se formeront toujours a trois de hauteur.

Il sera donné a chaque ofiicier. soldat ou Canadien par

campagne d'été un capot, 2 chemises de cotton, une

paire de mitasse, un brayet, deux livres de poudre, et

huit livres de plomb par ofiicier, et une livre de poudre

et deux livres de balles, par soldat ou Canadien; six

pierres a fusil, un tireboure, un battefeu, une alesne,

deux couteaux siamois, deux paires de souliers tannés,

un fourreau de fusil, un peigne un echevau de fil six

aiguilles, deux livres de tabac.
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Ordre du 11 au 12 d'aoust

Il est ordonné a la première division du b<itaillon de

Languedoc de partir demain douze de ce mois avec

armes et bagages de son camp de Laprairie pour se ren-

dre le même jour aux dernières maisons de Laprairie ou

elle campera.

Cette division partira le 13, pour se rendre le même
jour auprès du fort St Jean, ou elle campera.

Elle partira le 14 en batteaux pour se rendre au fort

St Frédéric, elle y campera jusrpi'a nouvel ordre. Si les

batteaux n'etoient point encore arrivez au fort St Jean,

il faudroit que cette division y restât jusqu'à leur arrivée.

Monsieur de Privât observera do se faire donner des

vivres a St Jean pour six jours, la ration de deux livres

de pain, une demie livre de lard et 4 onces de pois. Il

fera mettre dans cbaque battcau quatre quarts de farine

ou lard, et il fera rester dans chaque battcau ou il y aura

un officier seize hommes et dans ceux ou il n'y en a point

vint hommes y compris les quatre Canadiens qui mènent

les dits batteaux.

Monsieur de Privât s'adressera aussitôt hx présente

reçue au capitaine Dumai, a la Prairie pour lui demander

des chevaux de selle pour les officiers, et des charrettes

pour les équipages, lesquelles seront payées aux habitans

par Mr. l'intendant.

Ces chevaux et charrettes iront jusqu'au fort St Jean.

MEMOIRE

Pour servir d'instruction a M. le baron de Dieskau,

Maréchal des camps et armées du lîoy.

M. le baron de Dieskau est aussi parfaitement in-

forme que nous le sommes par la communication que

%m
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nous lui avons donné des mémoires et instructions pris

aux Anglois, qu'ils ont fuit leurs arrangemens pour atta-

quer cette colonie de tous les cotéx
;
que l'attaque qui

mérite le plus notre attention est celle qu'ils sont prêt a

faire au fort St Frédéric, puisque nous sommes certains

par la pièce la plus authentifpie, que leur armée est de

4,400 hommes levés dans leurs provinces, commandée

par le colonel Jonsom, bien munis d'artillerie et géné-

ralement de tout ce qui est pro[)re a faire le siège d'une

place.

Nous devons par conséquent mettre tout en usage

pour repousser les Anglois et leur faire îibbaiidonner cette

entreprise, attendu que la sûreté du fort St Frédéric

décide en partie de cette colonie. Pour remplir une mis-

sion essentielle nous avons remis a M. le baron de

DiESKAU une armée de 3000 hommes ou environ compo-

sée d'un bataillon de la Heine et de Languedoc, des

trouppes détachées de la marine, des milices de la colonie

et des sauvages de différentes nations.

Les trouppes de marine auront a leur tête M. de

Celoron, miiJGr, les milices et sauvages M. Legardeur

de Repentigny capitaine. Nous avons arrêté le tableau

des officiers qui ont les qualitéz nécessaires pour être

emploies dans ces trois corps auquel M. le baron do

DiESKAU voudra bien se conformer.

Comme cette armée doit attaquer les Anglois il est du

bien du service que nous lui expliquions uos intentions.

Art. 1er

Sitôt que M. de Dieskau sera au fort St Frédéric et

qu'il aura pris connoissance de la marche des Anglois il

enverra des découvreurs en tel nombre et par tel chemin

qu'il jugera nécessaire. Il emploiera a ces découvertes

des bons Canadiens et des sauvages et mettra a leur
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tête un officier et quelques cadets. Il pourra s'en rapor-

ter a M. St Piere pour le choix de ces découvreurs.

Art 2

Il lui sera libre d'augmenter la garnison du tort St

Frédéric ou de la diminuer.

Art 3.

M. de DiESKAU ne perdra pus un instant pour prendre

les arrangemens et les précautions pour être toujours en

état d'aller avec son armée audevant des Anglois et les

attaquer le plus avantageusement qu'il lui sera possible.

Il poura conférer pour cet effet avec Mrs de St Piere,

Repbntigny et tous autres qu'il jugera nécessaire et s'en

rapportera a ce qu'ils lui diront a cet égard sur les con-

noissances qu'ils ont de la route que les Anglois sont

obligés de tenir. Il sait combien les milices et les sau-

vages sont propres a une semblable attaque. Aussi il

donnera ses ordres a M. St J'iere pour l'aire donner les

milices et sauvages, en partie ou en total, avec les troup-

pes ou séparément, suivant les circonstances pour la plus

prompte défaite des Anglois. Les miliciens sont com-

posés des meilleurs Canadiens et les sauvages sont des

plus braves. Ils méritent l'un et l'autre, d'être traités

avec beaucoup de douceur. ISTous sommes assurés qu'ils

fei'ont des progros, dés que M. le baron de Dieskau les

piquera d'honneur et les prendra par les sentimens, mais

il observera qu'il n'y ait point trop de danger a les

abbandonner a la vivacité do leur zélé et qu'ils puissent

toujours se rallier aux troup[)es, en cas de besoin.

Art 4.

Supposé que des députés des 5 nations presen tassent

un colier a M. le baron de Dieskau pour l'engager a

~) «
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ne pas passer outre il leur repondra avec un colier que

leur père Onontio n'a pas cherché querelle aux Anglois,

qu'au contraire ce sont eux qui attaquent la colonie de

tous les cotés et que l'armée n'est en marche que pour les

repousser.

Art 5.

Si les Anglois les milices et les sauvages M. le baron

de DiESKAU fera usage de toutes ses forces pour la

décision de la victoire, et se rendra maitrc du cbamp'de

bataille, mais il aura attention de prévoir a tous les

evenemens pour ne pas compromettre les armes du Roy.

Art 6.

Il est d'nne très grande conséquence de brusquer cette

expédition, afin que les Anglois ne puissent la faire

languir pour donner letems aux forces qui pouroient être

destinées a les secourir et les joindre.

Art 7.

Si M. le baron de Dieskau se rend maitrc du champ

de bataille, comme nous osons l'espérer, il recommandera

a ses trouppes, milices, et sauvages, de ne s'occuper du

pillage qu'après avoir vigoureusement poursuivis les

Anglois, et les avoir mis hors d'état de revenir a la

charge. Il donnera ses ordres pour que tous les papiers

anglois luy soient fidèlement remis. Il les donnera aussi

pour la conservation et le prompt transport au fort St

Frédéric, de l'artillerie, armes, munitions et vivres.

Il chargera le Sr le Mercier de l'artillerie, le garde

magasin des vivres. Il aura attention de laisser le d. Sr

le Mercier au fort St Frédéric pour ne nous point mettre
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hors d'état de suivre notre premier projet en l'exposant trop

Art 8.

Si les Anglois etoient retranchés et que M. le baron

de DiESKAU pût les attaquer sans avoir besoin d'artil-

lerie, il entreprendra cette expédition avec sa prudence

ordinaire et s'il parvient a enlever les retranchemens, il

ne laissera subsister aucun entrepôt et autres préparatifs

des Anglois supposé qu'ils demandassent a capituler, il y
consentira suivant les circonstances et aux conditions qui

nous seront les plus honorables.

Art 9.

Si par un événement que nous ne devons pas prévoir

les Anglois forçoient absohiment l'armée de M. le baron

de DiESKAU et l'obligeoient de se retirer, il fera sa

retraite a l'endroit le plus convenable pour arrêter le

progrés de l'ennemi, et dans l'instant même, nous deta"

chera un courrier pour nous en informer, a^^n de lui en-

voler, un ingénieur et autre secour nécessaire.

Art 10.

Si M. le baron de Dieskau etoit informé a n'en pou-

voir douter que les Anglois renonçant a leur entreprise,

se fussent tous retirés, qu'ils n'eussent établi aucun fort,

et que leurs batteaux et autres préparatifs fussent foible.

ment gardés, il fera partir tout de suitte un détachement

de Canadiens et des sauvages, avec des officiers et cadets

nécessaires dont il donnera le commandement a M. de

St PiERB avec ordre d'aller brûler tous leurs batteaux et

ravager tous les apprêts des Anglois.

Art 11.

Nous réitérons a M. le baron de Dieskau qu'il est

d'une très grande conséquence qu'il accélère sa mission,

?

i

i' :^-
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. mar-

premier

iNfiagara et

attendu qu'au retour de sa campagne, nou"

cher son armée a Chouec^uen pour exécute

projet, du succès duquel dépend la sûreté ».

de tous nos prys d'en liant.

Art 12.

Lorsque M. le baron de Dieskau sera de retour de

sa campagne au fort St Frédéric il y laisseia 100 hom-

mes des trouppes de la colonie pour y tenir garnison.

Art 13.

M. le baron de Dieskau ne nous enverra un courrier

qu'nprés la bataille, pour ne point diminuer ses forces.

Si cependant le cas l'exige, il en fera |>artir toutes les

fois qu'i' le croira nécessaire.

Art 14.

Dans tous les autres cas que nous ne pouvons prévoir,

nous nous en rapportons entièrement aux lumières, a la

prudence et a l'expérience de M. le baron de Dieskau.

Fait a Montréal le 15 aoust 1755.

VAUDREUIL.

Pierre de Rigaud de Vaudreuil gouverneur lieutenant-

general pour le roy en toute la Nouvelle-France

.

Il est ordonné a M- le baron de Dieskau Maréchal des

camps et armées du Roy de se mettre a la tête d'une

armée composée d'environ 3000 hommes pour marcher

audevant de l'ennemi qui vient dans le dessein de s'em-

parer du fort St Frédéric, et pour pénétrer dans le cœur

de la Colonie. Il s'opposera a toutes leurs entreprises, et

cherchera l'occasion de les combattre pourvu qu'il voye

de la possibilité de réussir. Nous nous rapportons
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entièrement u sa prupence, ]>our les opérations de la

oanipagno, lesquelles il poussera avec la plus grande

vivacité, afin de pouvoir exécuter encore cette année le

projet sur Choueguen s'il est jiossilde. Il se conformera

iVailleurKan mémoire instructif que noua lui avons remis.

Fait a Monti'éal le 15 aoust 1755.

VAUDREUIL.

Ordre de Bataille sur trois colonnes de la

meme campagne.

>
M. le Baron de Dieskalî Général.

M. U' Cliev. de Montreuil Major général.

M. Le Mercier faisant fonction de Maréchal des Logis

de l'armée par ordre de M. de Dieskau.

M. Pean faisant fonction de Major des trouppes et

milices de la colonie.

M. de RoQUEMAURE Lt Cl, commandant les trouppes de

France formant la colonne du centre.

M. de Celoron, Major commandant les trouppes de la

«olonie et milices.

Sous les ordre

<io

M. de Celoron

De Raimond commdt. la colonne de
la droite, composée de la moitié des
troupes et milices de la colonie.

De Vassan commandant la colonne

de la gauche ( omposée de l'autre

moitié des troupes de la colonie.

De St Pierre commandant les sauvages.

De Repentkjny commdt. un corps de reserve de 300

hommes sous les ordres de M. de St Pierre.



42 CAMPAONE DE 1755

Liste des officiers attachés aux Sauvages.

Mrs. de St Tierre, de Longueuil, de St Luc, de

MoNTESSON, le chevalier do Niverville.

Cadets.

Mr. de Fleuuimont, Bayeuville, Raimbault, Gros-

CHESNE, Courtemanciie, Cuisy, Aubert, Boisrouvrb.

La Cressonnière.

Reserve.

Mrs. de IIepentiony sous les ordres de M. do St,

Pierre.

De Gannes officier major.

De VArENNES, Levrbau de Lanqy.

Cadets. •

Mrs. Lafontainb, Fontenay, Joannes, 2 sergents, 2

caporaux des troupes de la colonie, 300 miliciens dont

200 voyageurs de Montréal, 30 des Trois Rivières et 70

de Québec.
Colonne de la droite.

M. de Raimond commandant la colonne ayant sous ses

ordres 6 compagnies divisés en 2 brigades dont chacune

de 3 compagnies.

M. de Villemonde commandant la 2me brigade.

Première Irrigade.

Mr. de Raimond.
( de Becancour.

3 Compagnies < de La Ronde.
(de La Croix.

2e brigade

Mr. de Villemonde.
( DUMUY.

3 Compagnies < de Berranger.
(.de Lespervanchb .
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Trevel de Lespervanciie ^fonction de garçon-major
dcB 2 brigades.

Colonne du centre.

M. de RoQUEMAURE Lient. Col. commdt. la colonne.

La Reine marchant sur 8 pelotons.

Languedoc marchant sur 8 peletons.

Les deux compagnies de grenadiers marchant a la tête

de la Heine.

Les compagnies des canonnière, bombardiers des

milices a la queue de Languedoc,

Colonne de la gauche.

M. de Vassan commandant la colonne ayant sous ses

ordres six compagnies divisés en 2 brigades dont chacune
de 3 compagnies.

La seconde brigade commandée par M. de La Colom-

BIERB.

Première brigade-

Mrs de Vassan.
TLe Chev. de Gannes.

3 Compagnies < Demeloise fonction de major,
(de Contrecœur.

2e brigade.

Mrs de La Colombiere.
( DOUVILLE.

3 Compagnies < de Sarrobert.
(de MORVILLE.

Cadets.

D'Albergoty, fonction de garçon-major des deux
brigades.

Chacunes des compagnies des deux colonnes sera i\

, f^
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coinpoflôo d'un serj^ont, d'un caporal, <lo 15 a 1(5 Boldata

des troupes de la colonie, de 100 niilicioiia plus ou

moins.

Il y aura deux tambours a chaque brigade.

Au fort St. Frédéric ce 21 aoust 1 755.

Signé Le baron do DIESKAU.

Or'dre du 28 AU 24 aoust.

Ordre général pour la marche et attaque.

M. de St Piere ayant dessous ses ordres tous les sau-

vages et le corps de M. de Repentuîny, marchera a la

tête de l'armée, dans telle disposition qu'il jugera néces-

saire et enverra a la découverte en avant, sur les der-

rières, et sur les tiancs, en tel nombre qu'il voudra.

Quand l'armée marchera sur trois colonnes, on suivra

l'ordre de bataille qui a été donné et ou tiendra au

moiiis cent pas de distance d'une colonne a l'autre, afin

que les bataillons de France ayeut du terrain })0ur se

mettre en bataille lorsqu'il leur sera ordonné.

(Juand l'armée marchera sur deux colonnea, les batail-

lons de la Heine et Lcntguedoe recevront ordre pour

savoir s'ils doivent marcher a la queue de la colonne de

la droite ou de la gauche. Quand l'armée marchera sur

une colonne celle de la droitte commandée par M. de

Raimond marchera la première, la colonne de la gauche

commandée par M. de Yassan suivra celle de la droite,

et la colonne du centre commandée par M. de Roque-

maure suivra cette dernière et sera suivie de la compa-

gnie d'artillerie qui fermera la queue.

Si l'armée marchoit sur trois colonnes et qu'en cette

disposition il fallut combattre l'ennemi dans le bois,
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alors M. de St Pikrr avec les Hiitivnp>« ot le corps de

M. de IIki'KNTINI nttiunienv avec Iiv (Uiniiere vigueur, lo

«fiiiii fie lu biituille depoiidru huiis doute do cette brtisiine

attiique, il Hcru Houtemi pur les trois colonnes, celle de la

droite niiirclmiit a lu camidiouiio dt^msaeru l'onnemi pour

lo prendre en tlunc.

Lu colonne de lu içaiiche féru de rnenio-de son coté et

la colonne des butuillons de Frunee niurelieru droit a

rennenii et uttaqueru en colonne a moins (pi'il ne soit

ordonné de se mettre en butuille ce qui ne munfpicru

pas d'urriver si le terruin le i)ermet. Ces butuillons

feront leur uttuque comme les tronppes réglées doivent

lu taire sans se rompre et sans 8'epari)iller.

Si l'armée etoit obligée de combattre marchant sur

deux colonnes elles feront la même manœuvre comme
il eet dit cy-dessns et les butuillons de Frunee murcbe-

ront droit u l'ennemi pour l'uttaquer soit en (iolonn.- soit

en bataille selon qu'il leur sera ordonné. Si Tarméo

etoit obligée de combattre sur une colonne les deux bri-

gades de M. de Raimond feront la même manœuvre cy-

dessus expliquée, ainsi que les deux In-igades de M. de

Vassan, lesquels se porteront légèrement sur l'autre

tlanc de l'ennemi et les butuillons de Frunee suivi de la

compugnie d'urtillerie murcheront droit u l'ennemi pour

l'attafpier suivant l'ordre qu'ils recevront.

Dans lu murclie les colonnes de la droite et de la

gauche marclieront sur 10, 11 ou 12 de front et on luis-

seru une petite distance d'une compugnie a l'autre, utin

({u'elles ne se mêlent point, a quoy Mrs les officiers qui

commandent les compagnies doivent avoir attention.

Mrs. les commandans des colonnes de la droite et de la

gauche auront grande attention que pendant la marche

leurs colonnes soient toujours en ordre, muis dés qu'il

sera question d'attaquer l'ennemi, on s'y portera légère-

ment, et ou attaquera a la canadienne. La colonne de»
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bataillons de France marchera sur 8 pelotons par ba-

taillons ce qui fera 16 sur toute la colonne et a peu prés

12 de front par chaque peloton . Ces bataillons resteront

toujours en ordre sans jamais s'éparpiller, tant pendant

la marche que dans l'attaque, et si le terrain le permet

ils se mettront en bataille, aussitôt que les sauvages et

les Canadiens feront leur attaque, afin que les attaquans

puissent se rallier derrière au cas qu'ils soient repoussés.

Toutes les trouppes en gênerai tant sauvages qu'autres

sont avertis de ne pas s'amuser a piller pendant le combat

et de suivre l'ennemi le plus loin qu'il sera possible et

lorsque la bataille sera entièrement finie on pillera le

camp.

M. de St PiEiiE aura la bonté de faire entendre raison

la dessus aux sauvages surtout de ne pas s'amuser a

enlever des chevelures que l'ennemi ne soit entièrement

défiait attendu que l'on peut tuer dix hommes pendant

qu'on enlève une chevelure, j'attends cette obéissance de

mes enfans les sauvages.

Ordre du 29 au 30 aoust.

St Joseph \

et Vienne. /

La générale demain a six heures du matin. L'assem-

blée a 7, et le drapeau a 8. M. le baron de Dieskau

passera toutes les trouppes en revue. Les bataillons de

la Reine et Languedoc se mettront en bataille a la tête de

leur camp

.

Les trouppes do la Colonie et Milice sous les ordres de

M. de Sellorom se mettront en haye a la tête de leur

camp et laisseront un intervalle de 15 pas environ d'une

colonne a l'autre. Les ofliciers qui commandent des

compagnies, donneront a M. de Dieskau un contrôle de

leur Compagnie. La réserve de M. de Repentini se
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mettra en haye par compagnie a la gauche des trouppes

de M. de Sellorom. Il fera une haye a part des hommes

qu'il a au delà de ses trois compagnies ainsi que des 25

otHcicrs do Montréal. Chaque officier qui commande

une compagnie en donnera un contrôle a M. de Dieskau.

La compagnie des Canoniers se mettra en haye a la

gauche de la reserve.

M. de St Piere préviendra les sauvages de cette revue

et leur fera entendre que M. de Dieskau seroit charmé

de les voir aussi armez et ajustez en guerriers combat-

tans, il les fera arranger de façon qu'il puisse voir chaque

nation a part, mais peu éloignées les unes des autres. Il

les vera les premiers a huit heures du matin, ou bien les

derniers s'ils aiment mieux.

Ordre du 31 aoust au 1er sept.

Les trouppes en gênerai se tiendront prêtes a marcher,

au premier ordre, les officiers ne prendront avec eux que

deux che7nises, dont une sur le corps, deux paires de

souliers dont une aux pieds, la couverture, la peau d'ours

et les vivres qu'on leur distribuera pour 12 jours. Ils

laisseront tous le reste de leurs effets au magasin du

fort St. Frédéric. Ils sont avertis que tout ce qui sera

porté dans les battcaux au delà de ce qui est ordonné ne

sera point reçu attendu qu'on mettra jusqu'à vint cinq

hommes dans un batteau. Les soldats porteront la même
chose excepté ces peaux d'ours, dont il n'y en aura point

pour eux, ils sont avertis, ainsi que les officiers de mé-

nager leurs vivres, attendu qu'ils n'en auront point que

lorsqu'on rentrera dans les batteaux pour le retour de

même que la poudre et les balles.

Les officiers et soldats sont avertis aussi qu'on leur

donnera le biscuit a chacun dans un sac et le lard dans

V-^'
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deux sacs pour trois hommes. Ces deux articles ne

regardent que le tems qu'on marchera dans les bois,

faisant des vivres pour huit jours, dont un jour en pain,

et sept en biscuit.

Il est deffendu de battre la générale on telle occa-

sion que ce puisse être sans un ordre de M. de Dieskau.

Si un tambour s'avisoit de battre la générale sans ordre,

il le fera passer par les verges. Les grandes gardes ne

la batteront jamais. Il est deffendu sous peine de passer

par les verges de ne tirer que lorsque l'on sera devant

l'ennemi.

Lettre de 31. le baron de Dieskau a M. le marquis

de Vaudreuil.

A Carillon ce Ieu 7bre 1755.

Monsieur,

J'ay reçu la lettre que vous m'avé fait l'honneur de

m'écrire je n'aurois pas manqué de vous envoler un

Courier })our vous informer de l'état de l'armée, si j'avois

eu plutôt des nouvelles des Anglois. Vous devé trouver

fort extraordinaire Monsieur qu'aiant six cent sauvages,

de n'avoir pas eu plutôt connaissance des ennemis,

cependant la chose est réelle, nuilgré les découvertes que

j'ai envoie continuellement. Je n'ai pas lieu d'être

content d'eux, non plus que M. de Sï Piere qui est leur

maitre, et qui fait tout son possible pour leur faire en-

tendre raison, sans pouvoir réussir; lorsque je les envoie

a la découverte mêlée des Canadiens, ils partent, mais u

quelques lieues du camp ils i envoient les Canadiens,

disant qu'ils seroicnt découverts s'ils n'etoient pas seuls,

et au bout de. quelques jours ils reviennent sans rapporter



CAMPAGNE DE 1755 49

nucunes nouvelles, ce qui me donne très mauvaise opinion

de leur attachement. Copetulant je viens d'avoir des

nouvelles positives des anglois, mais par d'autres voies

que celles des sauvages. C'est par un nommé Boileau

que M. de Lusignan avoit fait partir d'icy avant mon

arrivée, sur les propositions de M. Lemercier. Il m'a

rapporté qu'aiant traversé les bois de{>uis le fort St-

Frederic jusqu'à Sarastaun, par det* endroits extrême-

ment écartés, sans avoir rien trouvé, il a repassé la rivière

d'Orange au dessus de la maison de Ledius ou il a

apperçu l'armée des ennemis campée en trois camps, et

en aiant fait le tour, il a vu distinctement, de dessus une

hauteur, qu'ils faisoient un fort à la dite maison de

Ledius qui étoit déjà fort avancé et qu'ils travailloient à

deux chemins, dont un au portage du lac St-Sacrement,

et l'autre au portage qui va au grand marais. Il estime

la force de leur armée à environ 7 à 8 mille hommes,

mais j'en rabas au moins un tiers.

Ce rapport me paroit iidel d'ailleurs et me fait croire

qu'ils viendront sur deux colonnes, savoir le gros de

leur armée par le lac St Sacrement, et leur artillerie,

chariots et munitions, par le grand marais. Pour cet

effet j'ay pris mon parti de partir demain matin d'icy

li(»iir me porter à la chute du Lac St Sacrement ou

j'attendrai des décourreurs quej'ay envoie pour savoir

l)ositivement le chemin qu'ils prendront, afin d'aller au

devant d'eux. Cette précaution est des plus essentielle,

attendu que si je marchois d'un côté, ils pouroient venir

par l'autre, et me couper la communication du retour.

Je ne doute pas que si je les joins de vous en rendre

bon compte, quoique je n'aie que 3000 hommes pourvu

que nos sauvages ne me jouent quelque mauvais toiir.

Je ne m'y lie pas plus que de raison. J'ai été obligé

I 'rM
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d'armer la pluspart disant qu'ils ont lainaé leurs fusils à

leurs cabanes et et qu'ils viennent bien se battre pour

leur Pore quand il les armera selon Tnsage établi, mais

qu'ils ne veuillent pas user leurs fusils de chasse h la

guerre. Ils nous font enrager M, de St Pierue et moi

depuis le matin jusqu'au soir, leurs demandes ne

finissent point, soit pour l'équipement, fait pour les

festins, ils ont déjà mangé 5 bœufs et autant de codions

que j'ai été obligé de prendre chez les habitans en

paiant, sans compter les barils d'eau de vie qu'ils ont bus

enfin Mr. il faut avoir une patience d'ange avec ces

diables la et encore faut-il se contraindre de paroitre

content d'eux. -Fe leur pardonne cependant tout pourvu

qu'ils ne me jouent pas quelque mauvais tour, quand

nous joindrons les anglois. A l'égard des canadiens

je n'ai jusqu'à présent qu'a me louer d'eux, a cela près

qu'ils sont mal équipez et mal armez. De 800 et tant do

fusils qui sont arrivé icy il ne m'en reste pas un seul et

encore suis-je obligé d'en laisser icy faute de pouvoir

les armer.

La pluspart de ceux la sont de Québec, il ne m'a pas

été possible Mr. de suivre l'arrangement que vous avié

fait pour le service des ofiiciers de la colonie, étant

entièrement contraire a mes dispositions, mais de la

façon que je les ai arrangé, chacun se trouve à son poste

et paroit content, nommément Mrs de St Pierre et

d'ARPENTiNi, lesquels j'ai mis a même de se distinguer

en les mettant a la tête d'un corps d'élite. L'ordre de

bataille et l'ordre de marche et d'attaque cy joint vous

fera voir d'un coup d'œuil quelles sont mes dispositions

et mon arrangement. Je compte Mr. que l'un et l'autre

trouveront votre approbation, ainsi que celles de mes

dispositions, et des officiers qpi se seront les pluS'
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distinguez. Les raisons Mr. pourquoi j'ui mclé les

trouppes (le la colonie avec les milices sont (jue ces

trouppes qui n'ont jamais combattu on trouppes réglées

ne peuvent faire que des mauvaises manœuvres et mettre

le desordre dans nos bataillions étant en ligne avec eux ce

que j'evitcray toujours tant que j'auray l'honneur de

c()mmander l'armée, au lieu que ces dites trouppes étant

déjà accoutumée à se battre a la canadienne je trouve

par mon arrangement un poste qui leur convient.

D'ailleurs Mr. suivant votre arrangement il se trouvoit

autant d'otiiciers pour Us trouppes de la colonie no

consistant qu'en 192 hommes, que pour le corps de

milice consistait en 1400, au lieu que suivant le mien cet

inconvénient est levé. J'ay l'honneur d'être avec un

très sincère attachement.

Au CAMP DE Carillon ce 4 Tiîre 1755.

Monsieur,

J'ay l'honneur de vous informer qu'un petit parti que

j'ay envoie à la découverte vient de m'amener un

prisonnier et une chevelure, ils rapportent comme vous

voie par la déposition cy jointe que le gros do l'armée

ennemie s'en est retournée et que le fort qu'ils ont

construits a la maison de Ledius n'etoit pas achevé encore

le jour que le prisonnier a été pris, mais que le fossé

qu'ils ont fait autour du fort est fait et fraisé. Les

sauvages qui formoient le parti rapportent a peu prés la

même chose, disant que le camp qu'ils ont vus entre le

fort et le fossé n'est pas bien considérable, surquoi j'ai

pris mon parti de marcher avec toute la diligence

possible au dit fort pour tacher do le surprendre à la

tête de 1500 hommes, savoir 600 sauvages, sous les
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ordres de M. de St PiEiiK, GOO miliciens, sous les ordres

de M. d'AïU'EXïiNi, trois cent lioniraes y compris les

deux compagnies de grenadiers des trouppes de France

et la compagnie des canoniers. Ce detacliemont me
suffira pour prendre ce fort, s'il est susceptible d'être

pris sans canon, et s'il n'est pas susceptible d'être pris

sans canon je ne le preudray pas avec les 3000 hommes

qui composent l'armée, ainsi je ne vous reponds point

de ce qui peut arriver. D'ailleurs, il ne m'auroit pas

été possible de marcher avec l'armée entière n'ayant

pas assé de biscuit pour dix jours que je fais distribuer

au détachement a cause de la pluie qui a tombé hier, et

qui eu a gâté toute la superficie, do sorte qu'il n'y a que

la partie d'en bas qui soit bonne, je pars donc Mr. au-

jourd'hui avec une trouppe choisie de ce qu'il y a de

meilleur dans l'armée, j'envoie Mr. de Roquemauke avec

les deux bataillons de France au>: deux Rochers, afin de

pouvoir me replier sur lui au cas que je fus obligé de me
retirer et je fais marcher M. de Sellorom avec son corps

a la chute du lac St-Sacrement afin d'empêcher l'ennemi

de tenter une surprise de ce coté là, je laisse M. de Pean

avec luy pour pourvoir à la sub.sistanco. Los vivres que

je prens pour mon expédition ne sont que pour aller au

fort de Ledius, et pour revenir aux batteaux dans la

grande Baye ou Mr. de Pean m'enverra des subsistances

pour le retour icy.

Je compte après mon expédition faite, soit que je

prenne ce fort ou non, d'énvoior Mrs. de St Piere et

Repentini avec tous les sauvages et un certain nombre

de miliciens pour aller ravager le pais ennemi surtout

entre Orange et Chouaguen afin d'y harceler l'ennemi

au cas qu'il aille de ce coté la

Ayé la bonté Mr. de m'envoier vos ordres et de les
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adresser à Mr. de Roquemaure an camp de deux rochers,

savoir ce que je dois faire après mon expédition faite,

soit qu'elle ait réussi ou non, si vous voulé que je ramené

les trouppes à Montréal au cas que vous songié encore a

Chouaguen, ou si vous voulé que je les renvoie chez eux.

je ferai la dessus tout ce que vous m'ordoiineré, mais

permette moi de vous faire observer l'inconvénient que

j'y trouve scavoir :

lo La saison sera trop avancée qnand ces trouppes

reviendront.

2o II n'est pas certain que les sauvages voudront

aller a une seconde expédition.

3o La moitié des miliciens s'en iront chez eux peut

être malgré l'ordre que je pourois leur donner, leur

oheissatiCC n'est pas aveugle sur cet article, veu qu'il y
en a un très grand nombre qui sont allé chez eux en

partant de Montréal au lieu de se rendre à la pointe, et

d'autres qui n'ont pas joint malgré votre ordre. Il seroit

essentiel de les punir sévèrement sans quo}', ils tomberont

dans le même cas l'aimée prochaine, ainsi que ceux qui

viennent sans armes, un bon tiers des canadiens que j'ay

icy sont des gens de bomie volonté, venus des pais d'en

haut et qui n'ont pas été commandés.

4o "Vous coure risque Mr. si vous persisté surl'aftuire

de Chouaguen de la manquer pour toujours, attendu que

si elle ne réussi pas cette année comme il est à croire,

vous vous mette hors d'état de ne jamais l'entreprendre

tant par la perte quasi certaine de l'armée par la fatigue

et la misère, que manque de vivres pour l'année prochaine,

attendu que la quantité qu'il en fandroit vous mettroit

peut-être hors d'état de fournir vos forts et de ne pouvoir

rien entreprendre le printems prochain pour la même

\-

i

'^

'll-



54 CAMl'AdNE DE 17û5

VHÏson. D'ailleurs vous ne (levé pas vous attendre de

recevoir beaucoup de secours de France a cause des

vaisseaux anglois qui intercepteront tant qu'ils pourout

les vôtres. Je suis obligé Mr de vous faire ces représen-

tations afin que l'on ne puisse pas reprocher de ne vous

avoir pas dit mon avis.

J"ay l'honnour d'etro.

Ordre du 1er 7bre au 2 au camp sous le fort

Sï Frédéric.

Les bataillons de la Eeine et Languedoc partiront

domain a 7 heures du matin, le premier ? a 5 heures.

L'assemblée a 6 et le drapeau a 7.

11 cnverroJit des aujourd'hy leurs ettets au fort St

Frédéric et n'emporteront que ce qui est ordonné, seule-

ment les tentes : de plus comme il est convenu avec M. de

Koquemaure. L'otticier major du rogt. de la Reine en

fera avertir celuy de Languedoc.

Les deux bataillons ramasseront tout aussitôt toutes

les planches qui se trouveront dans leur camp et les por-

teront a la tête de celuy de M. de Repenïini qui les fera

porter. Elles serviront au nouveau camp d'abrivent

pour un magasin qu'on seroit obligé de faire si nous

fussions dans le cas de rester quelques jours au camp.

Les deux bataillons seront menés demain dans les

batteaux par la reserve de M. de Repentini, les soldats

qui sontemploiéz a la boulangerie resteront icy, cet ordre

leur sera signifié.

Le bataillon de Languedoc envera tout présentement

jirendre ses vivres dont quatre jours en pain et quatre en

lard.
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Comme les drapeaux deviennent inutiles dans le bois

M. de DiESKAU croit qu'il vaudroit mieux les laisser au

fort il en laisse les maitres, Mrs les commandans, mais

s'ils exigeoient un ordre de M. de Dieskau il le leur

donneroit.

Ordre du 4 au 5 7bre au camp de Carillon.

Il est ordonné a M. de Roquemaure lieutenant colonel

de partir, avec les bataillons de la Reine et de Languedoc

le jour que M. Pean lui rendra compte que les arrange-

mens sont prêts pour la subsistance, pour se rendre aux

deux Rochers, ou il se postera de façon a pouvoir se

deffendre au cas (pi'il soit attaqué, il y restera jusqu'à

nouvel ordre soit de la part de M. de Dieskau soit de

celle de M. de Vaudreuil, il prendra la subsis-

tance pour autant de "jours que M. Pean luy fournira,

il prendra trente liatteaux avec 2 Canadiens chacun,

pour mener les deux bataillons lesquels il gardera afin de

pouvoir s'en servir au cas que M. de Dieskau luy mande

de venir le joindre.

St Marc)
et >

Venise j

Ordre du 5 au 6 7ure.

f
i

L'armée partira demain a sept heures pour battre la

caisse. Elle marchera sur une colonne jusqua ce que le

chemin permettre do marcher sur plusieurs, alors il sera

ordonné sur combien de colonne elle marchera, les

sauvages marchant a la tête et enverront des découvertes

gur les derrières et sur les cotés pour ne pas être surpris.

4
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M, (lo Repentiom miircherii avec son corps uprôs les-

BauvîigeH, dans ce corps sont compris les 200 lioiumes de-

Mrs (le ViLLEMONDE et la Colombierb.

Les troupes de France niarchfjront apn's le corps de

Mr. (le Rei'ENTIUNI, la Comp. des canonniers fermera la

queue, M. de Villemonde marchera avec 12 hommes
choisis de la troiii)pe pour faire l'arriére gjirde, il aura

grande attention que personne ne reste derrière.

Il est défendu do tirer dans la marche et dans le camp.

Les troupes sont avertis de ménager leurs vivres et

munitions n'en ayant plus a recevoir jusqu'au retour, le

détachement de 200 hommes (pii viennent d'arrière

pour garder le camp occupera le terrain que le comman-

dant du dit détachement jugera a propos pour la conser-

vation (lu camp et des batteaux, il aura grand soin de ne

pas laisser disperser ou brûler les rames ; il enverra les

Canadiens qui sont sous ses ordres a la découverte pour

ne pas être surpris. M. de Dieskau laisse la liberté aux

troupes de France do laisser au camp leurs habits ou

leurs veste, ou bien de prendre l'un et l'autre, elles sont

avertis que le chemin est mauvais et rude dans beaucoup'

d'end rois.

Ordre du 6 au 7bre

3Iot (Je lialiement

Marie }
Les troupes qui sont de l'autre cot(î du Ruisseau le

passeront a six heures du matin pour entendre la messe

après quoy toute l'armée se mettra en marche dans le

même ordre qu'aujourd'huy.
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Le livre d'ordres du Dieskau b'anêto ici. Los suites de

sii inulheurouwo entreprise soîit assez connues pour que

nous u'îiyons pas besoin de les rappeler ici.

Cependant il ne sera pas sans intérêt do voir quelle ini-

l)ression sa défaite produisit alors.

Voici ce qu'un officier français écrivait à l'un do ses

amis en France. (1)

M. DBS Bourbes a M. de Surlavillb,

Il est défendu do tirer, de crier daim la marche et de

faire du feu dans le cani}) de demain, attendu que nous

approchons de ren.iemy, et (pi'il est question de le sur-

prendre; on jiartira du cami) sans l)attre.

Chacun tiendra son arme en état, mais personne ne

déchargera son fusil (pfavec le tirebour.

A Louisbourg-, ce 13 novembre 1755.

Comme V Outarde fait voile demain pour France, je

n'ay pas cru devoir la laisser partir sans vous informer

d'un échec que nous venons d'avoir en Canada et qui

coûte la vie à M. de Dieskau (2). A'oicy le fait :

(1) Lettre citée dans Les Derniers jour» de l' Acadie. Paris, Librairie Ilisto--

rique des Provinces 1899.

(2) Ce général, survécut à ses blessures, comme l'on sait.

i;

i?**^
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M. de Vftiulrouil apprit, 1p 5 aoust, par des sauvages

de Bôcaiicourt, arrivés d'Oranajo avec doux cliovoluros ot

trois ])ris()mùers, que les Atiiçluis faisoi(!iit de grands pré-

jinratits pour assiôiç(M' Saiiit-Frédôrie. Le 8, tni party do

Ni!pisin<i^s qui uvoit tVappô sur la côte de Baston, rapporta

que M. Choi'ly (I), gouverneur de cette ville, otoit party

pour se rendre à Orange, où il devoit prendre le oom-

man dément d'une armée de cinq mille hommes, destinée

h assiéger St-Fréderic. Il apprit le mC'inoJour, par dix-

liuit sauvages de Saint-Fran(;ois, (pie les Anglais mar-

clioient pour assiéger ce fort et qu'ils passoieut au travers

des montagnes. Toutes ces nouvelles, confirmées les

unes piir les autres, le déterminèrent :\ porter la plus

grande partie de ses forces du côté de ce fort. l'our cet

eftet, il tit partir, le 11 d'aoust, trois cents Canadiens de

Montréal ; le 14 du mesnic mois, il en fit partir douze

cents autres de Québec. M, de Montesson, ofHoier, par-

tit le même iour avec soixante-dix sauvages de Narand-

souak, trente Algonquins de la Pointe du Lac, cent

Abénaquis et Loups du village St-François. M. de Saint-

Pierre, oliicier chéri de toutes les nations sauvages, et

possédant leur confiance et leur langue, partit le 15 du

même mois, avec cent quatre-vingt Iroc^uois du Sault

Saint-Louis, soixante-seize Iroquois du lac des Deux-

Montagnes et cent vingt Nepisings.

Le 15 du même mois, les dix-huit compagnies restantes

des régiments de La Reine et Languedoc, partirent pour

11! même fort. Le 16, deux cents Canadiens partirent,

tant par terre que par eau, pour rejoindre l'armée.

M. le baron de Dieskau partit le même jour de Montréal,

pour prendre le commandement de l'armée. M. Varin?

(1) Slnrley?
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conimifirtiiire de lu nmriiie, le Hiiivit coiiuno oonunin.siiire

ilo raniii'e ; cent CiimvdioiiH juirtireiit lo It; diidit, pour

rcjoindro M. D'u'rtkîm. llcndii à Snint-Frôdôric, ce t^éiu'-

ral iiprlt quo les Anglais, iiijint été découverts, s'étoieiit

rctraiiclK's h SaniHto. Il jugea h propos do se porter eu

avant du tort, atKu do pouvoir attaipior les oiniomis dans

Ifiur marche, si ils s'y mottoient ])our attaquer Saint-

Fn'di'ric. Il s"avan(;a jusqu'à un endroit noniiuô

Carillon, distant de six lieues de notre fort ; il uvoit

avec luy ])lu8 do (juatre mille deux cents hommes,

tant en troupes réglées, qu'en Canadiens et en sauvages;

il passa quelqiies jours à cet etidroit à étudier la raanoui-

\ re des einiemis. Le 8 octobre, il apprit, par un pi'ison-

iiior anglais (pi'ils avoiout construit un fort dans un en-

droit nommé Lidius, nu haut du grand portage du lac

Saint-Saerement, et (pi'il n'y avoit dans ce fort que six

cents hommes de garnison, et que le reste de l'armée

s'étoit retranchée sur le bord du Saint-Sacrement ; au

nombre de (puitre mille cinq cents hommes et (([ue)

M. Cherly commandoit cette armée.

Sur cette déposition, M. de Dieskau partit de Carillon

avec quinze cents hommes, parmi lesquels il y en avoit

trois cents des troupes réglées des bataillons de La Reine

et Languedoc, et le reste Canadiens et sauvages, pour

attaquer le fort de Lidius. En arrivant dans le chemin

que les Anglais ont tait dans le portage, nos sauvages

tuèrent un courier qui couroit k toutte bride. On trouva

sur luy une lettre quo le colonel Janson éôrivoit au com-

mandant du fort Lidius, pour l'avertir de se tenir sur ses

gardes, que les François marchoient pour l'attaquer.

Sur ces nouvelles, M. de Dieskau prit le chemin du fort

et fit marcher ses troupes sur cinq colonnes le long du

lac. Un moment après, un Anglais fut conduit à

^'n
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M. Dieskau. T' Iny confirma que le camp que les An-

glois avoier a lac Saint-Sucrement, étoit de quatre

raille cinq ceiun nommes ; il luy apprit, en outre, qu'on

en vcnoit de détacher cinq cents, avec deux cents sauva-

ges, pour escorter des chariots de vivres au fort.

Sur cet avis, M. Dieskau excita nos sauvages à les aller

attaquer ; ils y volèrent, mais, n'étant pas assez forts, ils

appelèrent les Canadiens à leur secours ; ils y furent et

les mirent en fuite.

M. Dieskau qui, avec snn corps de troupes réglées,

avoit marché fort lentement, quitta le chemin du fort,

doubla le pas, et poursuivit les fuyards. Il crut que, ren,

trant dans le camp, il y mettroit l'alarme et que, profi-

tant de ce moment, il les pourroit forcer. Il se trouva

tout à coup sous le feu du camp que les Anglais avoient

retranché à une fourche que faisoit le chemin. Il fît alors

filer ses troupes sur la gauche, et les Canadiens qui

avoient pu le suivre, sur la droite.

Les ennemis, aiant fait une décharge de leur artillerie

et de mousqueterie, firent quitter prise aux Canadiens et

aux sauvages qui poursuivoient les fuiards.

Dans le même instant, M. de Dieskau reçut une poste

à la jambe, il s'assied an pied d'un arbre, sous le feu du

camp, pour panser sa blessure. S'étant levé et appuie

contre cet arbre, il reçut un second coup de fusil qui luy

cassa la cuisse droite, i)rès du gc-nouil, la même balle lui

traversa la cuisse gauche,

M. le chevalier de Montreuil, qui étoit auprès de luy,

fit venir un Canadien qui pro[)osa à M. Dieskau de

s'étendre sur luy pour renq)orter à quatre pattes. Ce

général, ne le croiant pas assez fort, en fit appeler un

autre qui fut tué sous luy.
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Il (lit alors qu'il étoit inutile de songer à luy et com-

Miiuula à M. de Montreiiil do faire foncer les troupes.

En chemin faisant, il trouva les domestiques de M. de

Dieskau, auxquels il dit d'aller secourir leur maître, qui

ne le voulut pas, et les menaça de leur brûler la

cervelle.

M. de Montreuil trouva que les troupes avoient fait

demy tour à droite et qu'elles étaient rebuttées. Il fit

Itattre la retraite; les Canadiens de la droite se retirèrent

à l;i débandade, après avoir fait quelques décharges sur

le retranchement.

L'on fait monter la perte des Anglais h six cents hom-

mes et la nôtre à cent . . . dont trente à quarante grena-

diers, sept hommes de la marine, de douze qu'ils étoient

vingt sauvages, le reste est cnnadien. L'on compte cent

cinquante blessés.

L'on n'a point de nouvelles de M. Dieskau, non plus

que de MM. Longueil, capitaine de la marine, et de

Bernier ayde de camp, tous deux blessés, le premier au

bras et l'autre au pied.

M. de Saint-Pierre a été tué, et le garson-major de

La Reine ; M. Repentigny, de la marine a eu l'épaule

cassée, et Montesson, du même corps, un coup de fusil

dans la poitrine.

Nous travaillons actuellement à nous retrancher dans

tous nos postes. M. do Raymond a été écrasé par un ar-

bre, en faisant faire un retranchémetit, à trois lieues de

Saint-Frédéric ; M. de Boisbort, commandant de la ri-

vière St-Jean, qui avoit ordre de l)rûler son fort et de se

retirer dans le bois avec ses trente hommes de garnison,

harcèle toujours les ennemis. Il vient de surprendre un

gros d'Anglois, de Beauséjour, qui marchoieut pour sur-
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prendre les luibitans de Chedaic (1) 11 on utile et blessé

ciiiqnante ou soixante.

A vous parler sincèrement, je n'augure pas bien de la

guerre du Canada, si la France n'y envoie pas plus de

monde qu'il n'y a. On dit que les Anglois ont une flotte

qui hiverne à Plaisance. Si nous avons guerre ce prin-

temps, cette flotte n'a qu'à monter le fleuve et se présen-

ter devant Québec. Pourrons-nous, avec le peu de monde

que nous avons, empêcher ce débarquement et défendre

en même temps tous nos autres postes ; il faudroit néces-

sairement, pour secourir Québec, rappeler nos troupes des

pais d'en haut, ce qui seroit un moien sûr pour les faire

prendre sans coup férir. De plus, tous nos hommes du

Canada n'en forment })as douze mille, et les Nouveaux-

Anglais peuvent rassembler cent quarante mille hommes,

en faisant marcher tout le monde. D"où vient vouloir

embrasser sept à huit cents lieues de pais, et n'avoir que

si peu de monde à le soutenir

Dans une autre lettre, dont la date, 10 septembre 1755,

me i)araît inexacte (2), un M. .loubert écrivait de Louis-

bourg à M. de la Surlavillo en France :

" Je n'ai pas reconnu a la conduite de M. Dieskau les

talents et la sagesse que tout général doit avoir. Il s'est

conduit en jeune homme. Lorsi^u'il a vu que ce camp

estoit retranché, pourquoy ne pas se retirer, apr^.s l'avoir

(1) Shédiac.

(2) En effet, la bataille eut lieu le 8 soptombro et il était matériullemont

impossible que l'issue eu ffit connue deux jours après h Louisbourg,
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fait reconnaître sans l'attaquer ? Pour moy, je crois que

la tête luy a tourné a la vue des retranchements Tout

ce que l'on peut (lire pour sa justification, c'est qu'il a

trop méprisé son ennemy, que l'action heureuse de la

Belle Rivière Iny a fait croire qu'il ne faloit que se pré-

senter pour les mettre en fuite. . . .

" La defFaite des Anglais a la Belle Rivière a changé la

guerre de nos ennemis d'oft'ensive en deftensivo, L'échaf-

fouré (sk) de M. Dieskau la réduite a force égale."

Un autre ofhcior des troupes régulières stationnées à

Louisbourg, M. du Fresne de Natel, écrivait dans une

relation dont on ne donne pas la date :

" Ap[)aremment, M. Dieskau ne vouloit pas survivre

il une action dont il connoissoit avoir le dessous, l'aiant

entreprise avec trop peu de monde et trop de confiance,

n'en aiant pas pris des connoissances suflisantes. Son

ambition le portoit sans doute à vouloir surpasser cette

belle action dont je vous fait part {défaite de Braddock),

et dont la gloire n'appartient qu'aux troupes du Canada,

Sauvage» et habitants. Il ne faut jamais qu'un exemple

aussi merveilleux nous porte à sacrifier le bien de l'Etat

à notre ambition et nous empesche de prendre les pré-

cautions nécessaires pour réussir dans des entreprises

aussi importantes. Son aide de camp, qui étoit un offi-

cier de distinction du régiment de Moyal Suédois, a été

tué (1). Lorsque M. Guieskau (sic) a, attaqué les An-

glois, il y avoit trente heures que ses gens n'avoient

mange.

" Je suis fasché de cet événement en ce que la présomp-

tion canadienne en sera enorgueillie, car cela ne laisse

pas d'humilier les troupes de terre M. Franquet

(1) M. (le Beniier, l'aide de camp de M. Dioskau, ccliappa il la nioit comme-
son maitre.

S
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a pensé que M. de Raymond pourrait bien remplacer

M. de Guieskuu
;

je ne sais pas s'il opcreroit de plus

grand miracles."

Une lettre non signée, écrite de Québec le 25 septem-

l)re 1755 h M. Franquet, directeur général dos fortifica-

tions de la Nouvelle France, ajoute le détail suivant :

" Lorsque nos sauvages virent doubler le [)as à M. Dies-

kau, ils dirent qu'il falloit que la tête eût tourné au

Français, qu'il marclioit, luy et son monde, à la bou-

cherie.

"

Extrait d'une lettre de M. Joubert à M. de Surlaville :

" Sy M. Dicskau avoit suivi son premier projet qui estoit

de prendre le fort Lidius, il auroit coupé les communica-

tions d'Orange, non seulement à l'armée qui estoit campée

au lac Siint-Saerement, mais même à celle de Chouagen.

Pour cela, il falloit y aller avec toutes ses forces. Le

coup auroit fini la guerre du Canada. Le projet estoit

bien bon et juste, il n'a péché que dans l'exécution. Je

doute que ce général se relève de cette fausse déraarclie.

Comme on l'a cru mort, je suis persuadé qu'on l'a peu

ménagé dans les comptes que l'on a rendus à la Cour de

cette action qui a beaucoup dérangé les projets de ce

puïs pour la tranquillité que l'on se promettoit- Les

•quatre bataillons qui sont dans ce pais, hivernent, les uns

au Fort Frontenac, les autres au fort de Niagara, à

Catarakoui et au fort Saint-Frédérick. Ils doivent se

mettre eu marche pour leur quartier à la fin du présent

mois."

[A la dernière minute, nous avons reçu d'autres do-

cuments concernant le général Dieskau. Ils ont été

copiés au Dépôt de la guerre à Paria, volume 8417].
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LRTTKK DU CllKVer. DE MONTREUIL

A Montiôal le 18 Septonibrc 1755.

Mou clier Dabad'u

\r. le baron de Dieskau a attaqiii' le <S de ce mois

avec quinze cents hommes, trois mille anglois cam[)é;

jii'ès du Lac St Sacrement, Il est rest/^ sur le cliam]» de

bataille V)lessé,de deux cou[is de t'en, riiu à la jambe et

l'autre au genou ; cette dernière blessure étoit considéra-

ble, la balle ayant traversé le genou, passé dans l'autre

cuisse, je luy [>ansai la première blessure, il no voulut

pas que je lui [lausas la seconde
;
j'appelai deux cana-

diens qui étoient les seuls à portée pour le faire enlever,

il y en eut un de tué qui tomba sur nous ; ci'lui cpii

rcstoit voulut l'engager à se mettre sur son tlos; il le

refusa et prit la résolution dès ce moment de rester dans

l'rndroit où il avoit ('ti'' blessé, ([iioique la place ne fut

pas tenable. ()n nous visoit comme au blanc; j'y r. çus

un coup de fusil au bras et une balle dans ma gibecière

qui m'a sauvé la vie, cette balle en a ajilati deux de

celles qui y étoient. NT. de Dieskau m'ordonna à deux

fois différentes comme je ne voulois point l'aiîandonner

(l'aller renouveler l'ordi'e qu'il avoit donné au détachc-

nicut de la Reine et de Languedoc composé de deux cent

\ingt hommes pour foncer sur le camp des anglois re.

I ranchés avec leurs charriots
;
je trouvai en y allant un

de ses domestiques queje lui envoyai ; il ne voulut jamais

se laisser emporter ni par <leux de ses domestiques qui y
l'iir.uit ni jiar iVautres soit canadiens ou soldats qui vou-

•:;^l
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loiont le porter, Il n'iivoya tons ceux (lui vinrent jKHir

lui porter secours ; illit mettre à côté de luy sa reclini;ote

et nue veste ronge galonnée qu'il taisoit porter par un de

ses domestiques. Lors(|ue je fus an détachement de la

Reine et de Languedoc, les sauvages et les canadiens' se

retiroient en désordre, les soldats en voulurent taire

autant ; je me mis à leur tête et je fis tout ce que je [lUs

pour les arrêter et les taire retirer eu bon ordre ; nous

avions dix lieues de bois à faire pour rejoindre nos ba-

teaux : je vis une si grande terreur parmi le soldat et le

canadien que si j'eusse quitté d'iui instant la troupe ajirès

laquelle je m'épuisois jiour les l'aiie arrêter, je suis per-

suadé (pie tout le monde se serait dispersé dans le bois et

qu'il n'en seroit peut-être [las réchappé un seul si les

sauvages eussent poursuivi les fuyards eomnie ils n'y

jiuroient pas nuiinpié; de plus, je vo^'ais les ennemis fort

près de l'endroit oi'i j'avois laissé le baron de Die.-kiui et

j'étais incertain s'il n'avoit i>as consenti à se tidre nit[)()r-

ter par ses domestiques ou par d'autres qui furent p; ur

11uy porter du secours, lorsque ses domestiques me dirent

qu'il ii'a\()it pas voulu se laissi'r emporter ; les ennemis

étoieiit maîtres du champ de batail'e; nous avons perdu

deux i'eiit treille hommes tués ou blessés, les ennemis en

ont perdu au moins autant; j'oublie à vous dire qu'il n'y

avoit (jue des lieutenants à la tête du détachement des

troupes réglées et que la plupart des olHciersde la colonie

étoiéiit tués ou blessés
;
j'étois chargé par uiou grade

de cette retraite forcée; j'ai l'ait mes dispositions de

fa(;on que je n'ai point été entamé et que j'ai ramené le

détaehement à bon port et fait rapporter un centaine de

blessés ; j'espère (pie les anglois auront fait quartier à

M. de Dieskau et, en auront soin ; ou ne pourra le savoir

(pie par des prisonniers que nos partis comptent faire; on
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110 peut pas envoyer personne à Varnaée dos onnoniis

pour savoir son sort, à cause dos sauvages qui pour l'or-

dinaire sont toujours à la découverte et ne font (quartier

à personne. M. le Baron do Dieskau a été très iiiécon-

tont des sauvages et dos canadiens dans cette afiaire
;

nous allons faire un petit fort à la chute du lac Saint

Sacrement et faire plusieurs redoutes autour du tort

St Frédéric pour être à mônu' de garder ce fort avec pou

dv monde et être à môme de faire le siège de Cliouaguon

au ]trintem[)s prochain
;
je suis venu rendre comiito à.

M. lo Mar(piis de Vaudrouil de ma conduite dans cotte

nialhourouso affaire; il Tu foit a|i[ii"()Uvéo, il aui'oit désiré-

que j'eusse fait £ip[)ortor M. do l)ioskau iiu)rt ou vif
;
je

l'aurois l)ien désiré aussi; tous ceux (pii n'assistent point

à dv [)aroillos affaires parlent hien à leur aiso ;— ressou-

venez-vous de i'ou Méric qu'il fut impossible de faire rai>"

jiortor, jo vous forai un détail do cette affaire dans pou..

A Monréal, lo lor ()ct(d)re ITôô.

Il est important que ^Fi's. Dieskau ot liostaing soient

renii)laoés dans lo mois d'Avril prochain, je vois di' la

jalousie entre les commamlants de bataillon, la colonie

nionaco ruine do tous côtés ; beaucoup d'anglois à com-

battre, point de discipline dans les troupes de la colonie,

point d'ordre dans les magasins, de là uno consommation

considérable, le pays alarmé du dornior essai ; beaucoup

d'intrigues pour s'emparer de l'esprit de nos généraux,

;*,!
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tios troiiport robulôes (le cotte cîiinpîiiïiie, toutoa ces causes

(U'inaiidciit un conuiiaiulunt doux, ('^'al pour tout le

iiionilc, prudent dans ses entivpi'ises, et incapable de se

laisser mener par personne, voil:i le st-nl moyen de nniin-

\r\\\\' la colonie ; M. Dicskau menoit les troujies à . .. ,

l'allemande
;
je suis peut être le seul à le rcg-retter. .Fe

vous ^upi>lie de demander eu grâce à M. le Comte d'Ar-

geiison la eontininition de ses bontc's pour moi, et d'être

persuadt' (pi'il ne m'a point été possible de taire eidever

M. Dieskau : il il a gi comme quekpi un (pu a mieux aune

tomber entre les mains des ennemis (pie de reparaître

vaincu ; M. Dieskau étoit crédule, entêté et entier dans

son sentiment
;
je lui avois dit de ne pas tant s;' iier aux

canadiens ni aux sauvages. M. Dieskau n'a été regretté

de personne assurez-le h M. d'Argeiison. à (pii on man-

dera peut-être le contraire [lar complaisance
;
j'y i)erds le

jilus, je ne lui avois donné jamais sujet d'être inécontent

de moi.

DiiTAiL i>E LA Makciii: m-: M. lf. Bakon de Dikskau oami'É

sors r,E Fort St Fuedehic avec 3000 hommes v.t de

l/ATTA(iLE JH: CA.Ml' DES A.MlLolS AT NUMBllR T>B ^jOOO

PUES DU LAC 8t Sa("uement l'Ai! lôOO FiiAXçois (Ecrit

de la main de }\[ . de Montreuil).

Le 01 Août, M. le lîaron de Dieskau fut inlormé que

-JOOO anglois étaient campés sous le fort Lydius construit

de cette année près de; la rivière d'Orange, à sept lieues

du lac St Sacrement.

Le 2 de Septembre, il fut camper à la cbûte du lac

St Sacrement ; on luy amena un pristumier qui dit que

les ennemis s'étoicnt r, tirés vers Orange et (pril rostoit
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l'iiviroii ôilO hoinincs an loi't Lydiiis ; il rappoi'la ([iTil

(li'Viiit revuiiir 'H lioiiiiiu's pour rclovor ceux ([ni

l'toii'iit partis vt (aire un fort pivs du hio 8t Siicrenioiit.

Le 4 8epteinl)rt', il partit avec l.")()0 lioiiniu's jioiir

l»rciulro U,' t'oi't Lydius ; il laissa le reste à la ehûte du

lac St Hucr.'ineiit *c't tut ('aiH[ic'r à t rois lieues de là non

détîic'henioiit portant avec soi des vivi'es [louf dix joui's.

Le détachou.ent étoit coiuposé de (JOO^ sauvages, 080

canadiens ot 'l'IO soldats de la reine et de langueiloc le

tout faisant I ;J00 hommes.

Le 5, il t'ut camper [»rès du fond de la l»aie ([ui est au

bout du grand mai'ais et y laissa tous s«s bateaux gardés

[lar 120 hommes.

Le 6, il mart-ha pendant trois lieues dans h' bois, son

• létachoment portant sur son dos les vivres [)our huit

jours.

Li^ 7, il lit six lieut's dans le bois; une personne qu"il

avait envovée iioiir reconnaître le l'ort J^vdius luv vint

dire qu'il avoit \'u un camp [irès du fort environ de 5i

hommes.

M. le Baron de Dieskau se détermina à atta([Uer le 7

au soir le camp et le tort tout ensemble, hîs sauvages re-

fusèrent de le seconder, trouvant l'entreprise troj) hardie.

Le 7 au soir, les sauvages tuèrent un courrier qui i)or-

toit une lettre du colonel Johnson au commandant du

tort Lydius [)()ur l'informer que nous devions l'attaquer
;

ce colonel counuaudoit un canq» de 3000 hommes près du

lac St Sacrement, dirent deux prisonniers qu'on prit en

même temps.

M. de Dieskau forma le projet d'aller attaquer lei.r

camp près du lac Saint Sacrement; il partit le 8 et s'y

rendit à midy ; il se trouva à une lieue en deçà du camp

4i)0 anglois et plusieurs sauvages que l'on repoussa jus-

m^

'r, ^v

-m
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([u'h loiii' ciiiiii» et dont on (It'fit une lioinic partie, cette

troniie alloit portei' du secours au lort Ly.liiiK que les un-

ji'lois oroyoient ntta(pié.

M. do Dieskau voyant lo (^ani[) fort pi'ès donna ordre

nnx 220 hommes de la Heine et de Languedoc de foncer

dessus baïonnette au bout du fusil ; les canadiens passc-

rent tous sur la u'anclie. se dispersèrent et tirei'.t leur

atta(|Ui' à leur iininière, (jui n'est pas bonne pour forcer

un camp i-etrancbé avec des clinrriots comme l'étoit celui

(les aniçlois, il se tira un feu très vil" de part et d'autre

pendant doux heures ; la mouscpietei'ie des eimemis fit

beaucoup de jirogrès, ce (pli mit de la confusion parmi

tout le (h'tacliement

.

M. le Baron d*» Dieskau et moi tûmes nous poster (h\'s

le commencement de l'affaire entre les canadiens et les

troupes réglées, nous étions à 70 pas du camp ; en arri-

vant je re{;us une balle au l)ras ; M. de Dieskau en reçut

une à la jambe; il s'obstina i\ rester dans le même en-

droit, fpioi(pie la phice ne fut i»a3 tenable
;
je ne luy eus

l)as plus tôt lavé sa l)lessure avec de l'ean-de-vie qu'il re-

çut une autre balle au genou droit et à la cuisse gauche,

il s'assit an pied d'un arbre et me fit voir par où passoit

le coup de fusil ; cette blessure me parut fort consicU'M'a-

lile
;
je n'eus rien de plus pressé (pie d'appeler deux ca-

nadiens (pii étoient chacnn derri(M"e un arbre pourle faire

emporter, un des deux en arrivant fut tué et tomba sur
;

M. de Dieskau ne voulut pas que le canadien qui restoit

et moi l'emportassions ; il était fort mécontent des cana-

diens et des sauvages ; il me dit en parlant d'eux : Voilà

donc ces troupes (pie l'on m'a tant vantées ! Il me dit

d'aller trouver le détachement de la Reine et de Langue-

doc et les engager à foncer sur le camp; sur la représen.

tation que je luy lis que je ne voulois point l'abandonner
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et (jii'il l'itoit temps do i>reiidre le parti de se fîiiro empor-

ter, il me i'é[>étii d'aller au détachement ; il y avait des

aiiglois et dos sauvages qui sortoient de leur camp et ve-

noient noua tirer de ti'è.-i i>rès, je reçus une balle dans ma
gibecière (pii on ai)lutit. deux des miennes; san-i elle,

j'avais les reins coupés
;
je (piittai enfin M de Dleskau

pour aller trouver le détachement, je luy envoyai ses do-

mesti(|ues que je rencontrai k cinquante pas de l'endroit

où étoit M. de Dieskau ; il iit mettre à côté de luy sa re-

(l'ngote et sa veste galonnée et les reiivoya sans se vou-

loir faire emporter i\, l'abri des coups de fusil • ji' ne sus»

cela que longtemi)s après.

Comme j'arrivai ù la troupe, elle vonoit de taire demi-

tour H droite pour se retirer, ne voyant ni f-auvagi's ni

canadiens dont une grande partie s'étoit dt-jà retirée, je

i'its obligé de me mettre à la tôte et d'arrêter le désordre

le plus queje pus, toutes les troupes se replièrent malgré

moi un demi-quart d'heure, je vis alors les domestiques

de M. de Dieskau qui me dirent qu'il les avoit renvoyés

et fait mettre A côté de luy sa redingote et sa veste. Cette

jirécaution et cette obstination à renvoyer tous ceux qui

Aouloient l'emporter font bien voir qu'il ne vouloit point

l)ai'oitre après avoir manqué une telle entreprise ou bien

qu'avec deux blessures aussi considérables il redoutoit

une retraite de dix à douze lieues dans les bois sans au-

cun secours ; si j'avois su sa fa(;on de penser, je l'aurois

l'ait enlever de force, il n'étoit plus temps quand j'en fus

averti, les ennemis étoient maîtres du champ de bataille;

je suis en vérité inconsolable de cette perte,je suis épuisé

delà fatigue que j'ai eue dans ce détachement ; il n'y

avoit presque point d'officiers; M. de Dieskau n'avoit

emploj'é aucun capitaine parmi les trou[)es de France, à

l'exception d'un capitaine en second. L'aide de camp de

?»'!•
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M. do Dit.'slv:iii a ôt»- tiit-dt-s le coiiHiiciicoim'iit de rnUaiio.

J'ai l'iiil liippoi'lrr friit Irois hU'sst's. il y a cii 1;!:2 lioiii-

liU's (le liu's ; les ciiiicinis ont pcidii à poil J»rÔ8 400 Imni-

inoH
;

_)"ai lait ma l'otraitc en Ikhi ordro shiih avoir t'i/'

oiitaniô; Je (suis vomi l'fiidro coiiii.to à M. lo Maniuis ilu

Vaudronil do ma oondiiiio, il a [km'u ôlri' oontont do moi,

il niiroit, Itioii dôsin'' ainsi ([iio moi ([Uo nous oiissions a[i-

portô lo gônôral mort ou vif, s'il avoit ôt<' possible; il y

nlloit do ma gloiro of jo lui ôtois tort atlaclK', jo n'ai rion

à nie roproohor, ayant saoritiô ma viu ot collo do iihisiours

canadions dont un a »''l(' tiu' par rai)i)ort à lui ; c'est à [km

près l'histoiro do t't-u Môric ([ii'on no pout [las (Miipôdicr

los oniu'inis do s'on om|iaror; on attend avo;r impaticiicr

(juo les sauvages t'ass^îiit un prisoiinior [tour sa\'oir si

M. do l)i(•^kau est vivant.

Nous allons tra\'aillor tout le mois (r()elol)ro à un i'ort

près do la olifito du lao St Saoromont. pour arrôtor l'i'ii-

iioiiii (|ui so pri'|iaro à aller au fort St l*''ri''(l('rio au pi'iii-

temps prochain. M do \'audreuil t'ait \i'nirdii fort Fron-

tenac, lo bataillon do n/uirn [mwv travailler et rontorcor

notre armée oui est au fort St Frédéric diminuée do

Uoaueoiip par les oanadiens (pio i on roiiNoye cnoz ou\:li

Fait(es, s H vous i>lait, eoi)ier ce ( létail )()ur envovor a

mun père, j espère que tout le monde est en bonne

ennté.

C'est M. {[(.' ]voquomauro, eommandant do la reine (pii.

est le premier.
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LF/ITIiK 1)K M. LK lîAKoX DK DIKSICAT

X(\v-^'(U1^. K' 12 .liui\ii'i' 17.')i».

, MoiiHoigMieiir,

J'ai cil riioniiciir tic vous reiulro c'Oin|tto le 15 du nidis

|)aHf»L' (le l'i'lal où j't'toirt et dos iiioyous dont il in'avoit

fallu usiT iioiir me pi'ocurcr do l'arj^tMil.

J)oit\ii8 co h'iiips-là, iiU' trouvant, oiitiî'i'cnuMit liors de

diingi'i" iioiii' la vie, ot mes blessures allant mieux ton.-- les

Jours, j'ai i)i'ié M. le Cliev. Charles Hardy, gouverneur

général de la Nouvelle York do t'aiiv passer eu Anglo-

terre le Sieur Ijcrnier, mou aide do eani[i, par l'occasion

<T;iu vaisseau de guerre, dans rospérnuee (|Ue di' là il

poui'ra aller aussitôt en Fninoe vous rendre un compte

l>lus particuliei- de ee (pii me ri'gardo.

Je vous supplie, Monseigneur, de luy accorder votre

l)rotection et de vouloir bien permettre «pieje me ra[ipor-

te aux détails (jii'il pourra vous l'aire do tout, par lu eon-

iiaiice que J'ai en luy.

J'ai riionneur dT'tre avec respect Monseigneur,

^'otre très humble et très obéissant serviteur,

'V.

i

Le Baron de Dieskaii.

I -i.

"h
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LETTPvE 1)K M. DORKIL {Chifrêc).

A Québec, le 12 février 1756.

MonscMiçneur,

(^loiquc roccîisiou qui bg présente pour écrire ou

Franco par la voie de Louisbourg où Ton (mivoIo un ex-

près par terre soit fort peu sure, je crois devoir en {irofitcr

pour avoir l'bonnour devons envoyer Tétat et la situation

actuelle de nos bataillons ; vous verrez qu'il est inort

vingt-trois liommes depuis le vingt-cinq octobre, jour (jne

je formai celui (pie j'eus riionneur devons adresser: le

nombre des malades et la nature des maladies me fait

craindre d'avoii" reneontri' [lire en vous mar([Uant cet au-

' lUne que vous ne pouviez compter pour le ])rintemps

que sur la valeur d(? trois bataillons com|)lets : les mala-

des sont cependant très bien traités ; on ne peut j)a3

mieux soigner et j'y veille avec une attention suivie.

M. de Vaudreuil continue à me témoigner beaucoup de

Itonté et de confiance
;
je le cultive avec soin plus pour

le bien de nos troupes ([ue jtour moi-mr'ine ; comme elles

sont toutes r\ Montréal et aux environs, j'y suis r. sté

jusqu'au premier de ce mois et je comi)te d'y retourner

les itremiers jours du mois prochain pour protiter des

glaces; j'ai fait avant de partir les comi)tes de janvier et

février et à mon arrivée ici, j'ai engagé M. Jîigot h. en-

voyer à ^Montréal le trésorier avec les fonds })our janvier,

février, mars, avril et pour donner un à-compte sur mai

et juin avant le départ des troupes pour la campagno;

cet arrangement évitera aux officiers chargés du détail

des corps trois voyages de Montréal à Québec et les frais

au Uoy.
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I

Le priiicii)iil objet do mon voyage, Moiiseignoiir, est

les eftots tle M . detoinr les scelUes iii)nose3 surU'I

l>iiskau. 011 faire riiivontaîre, et procéder à la vente de

ceux (|ui sont mauvais, notamment des provisions de

liom-lio. lesquelles provisions, les effets que m'a donnés

son valet do chambre courent risque de s'égarer
;

je sus-

jK'ndrai pour tout ce qui pont se conserver justiu'à oe (pic

j'aie ro(;u vos ordres et dos nouvelles certaines de M. de

l)ii!skau dont on (H)iitiiiuo d'assurer l'existenoo et je vais

aussi ])rocéder à la levée dos scellés, inventaire, vcMite des

otl'i^ts do M. Bernier, son aide de camp et do ceux ilu feu

Si'. Polimoii ; chirurgien major : je suis parvenu auprès

lie M. de Vaudreuil à élinler jus(pio à présont l'ouverture

lin iiortefeuille do M. de Dieskau, et j'esiièro (ju'il trou-

vera hou que je ne le fasse (pra^iros l'arrivée de vos

ordres.

Les préparatifs de nos ennemis sont très considérables ',

je souhaite plus c[ue je n'espère que l'on jmisso leur faire

tace partout avec succès, chose fort difHcile, pour ne pas

dire impossible si les secours denumdés ne sont pas en-

voyés. IVrmettez-moi, Monseigneur, d'apimyer sur la

iH'eossité d'avoir un chef pour nous commander, l'expé-

rience me fait coiinaîtrt» encore plus qu'il est indispen-

sable ; le peu de sûreté et l'occasion par laquelle j'ai

riwnineur de vous écrire plus encore que le peu de temps

ijiiej'ai pour le faire, m'emiiôche d'entrer dans un plus

grand détail.

de no dois ooju iidaiit [las vous laisser ignorer, Mon-

seigneur, (pie trois t)tHeiors do nos bataillons se sont

iiiarit's à Montréal en déeeiiil)re deriiier. Le premier

est M, de Germain, capitaine du Bataillon di' la lieiiie, le

second yi de Baranto, ca[)itaiiie du Bataillon de Béarn,

et le troisième M. do Frigiu'ry, capitaine en second au

X

». , .lu



76 CAMI'A<i.NI'; DK ITôÔ

mémo l>;it;iill(iii. l'ins'u'uts soldats (k'iiianilciit mémo
permission; on l'a accoi-dro ù ([lU'hjues-uns.

Je suis dési'siM'n', Monsoigncui', do n'avoir rvçn au-

cune expédition de vous depuis mon ai-rivéc dans celle

colonie; j"ai eependaiit eu les jiremiers jours de ! >('eem-

bre <les letti'es partieiilières de France du mois de duin

itar la voie d'tnie ifoi'lette de Louisbouri; on le vaisseau

Marcliand le Mont rosier de lîoi'deaiix eharii:é iioui- le

Roy en avoit ap]>orté beaueou}». U y eu avait deux

sacs ou poclics poui' le Canada, mais nndlieuri'usenu'iit il

y en eut un de perdu dans lu rivièr à ein(inantc lieues

de (Québec dans IiMpud il y avait sans (b)ute de vos lettres.

Une frégate tk^ lioelietbrt est aussi arrivée à LouislK)ur:;"

en Décembre et a ajiporté (pielques Ictti'ee ; je n'eu ai

ceitendant reçu aucune : on dit ([u'nnc auti'o iVéiïate est

arrivé'c dc|iuis à l'Ile IJoyale venant di; iJrest ; peut-être

serai-je plus iieureux par elle, et par la suite, c'est une

cruelle situatit)n, Monseigneur, ([ue d'être [U'ivé [>endant

des aimées entières de recevoir des h^ttres de France.

J'es[)ère, ^lonseigueur, de votre justice et de votre

bonté que vous aurez bien voulu l'aire attention aux

justes re[iréseutations (pu'j'ai eu l'iionneur de vous t'aire

par mes lettres dès les mois d'Octobre et de Novembre

derniers [lour mon avancement. Quand je n'aurois em-

ployé d'autres moyens que celui d'avoir abandonné ma
ftiniille et mes affaires, d'avoir compromis ma. santé et

ex[K)sé ma vie en vemmt dans ce iu)uveau monde, je suis

persuadé, Monseigneur, que vous y aurez égard
;
j'en ai

acquis bien davantage dejiuis que j'y suis ; je pense qu'il

n'est pas nécessaire que je les t'Xiiose ici et que vous

n'aurez pas de peine à vous ])ersuader tout le pénible, le

délicat et le critique de ma situation.

Je suis avec le plus profond respect, Monseiuiieur.

Votre très bumble et ti'ès obéissant serviteur

DOREIL.
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Dt'jiuis ma lettre écrite, j"ii[)proiuls par im courrier (|U0

je reçois de Montréal, qu'il nous est; mort depuis mon dé-

part il rii()i)ilal de cette ville, un sergent et un soldat du

bataillon de ( Juyenne.

Do H El L.

LE7TIiE \)K M. DE MONTUEUIL.

A Montréal, ce lô février 175(J.

Monsei2;neur,

Permettez-moi. s'il vous plail, de vous renouveler les

assurances de mon resjiect très huml)le : je n'aurais rien

à désirer si je vous savois en bonne santé; les ennemis

se préparent à nous attaquer de tous les côtés, principale-

ment à Niagara
;
je ne crois pas (pie nous soyons en état

la campagne prochaine d'entreiiremlre le siège de

Chouagueii, à moins (pie nous ne rem[)oi'tioiis (juelques

avantages sur les ennemis. M. le Baron de Dieskau

n'a donné de ses nouvelles à personne, il est guéri, dit-on.

de ses blessures ; le zèle des troupes ne s'est point ralenti

je suis attaché à mon métier [»lus (pie jamais, je vous

demande en grâce de vouloir bien m'iionorer de votre

lirutection.

de suis avec le [)lus profond respect,

Monseigneur,

Votre ti'ès humble et très obéissant serviteur,

'fe <•-:,'

Cher, m-; ^[onïreuil.
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Autre extrait u'rxE letpre écrite de (irÉUEC, le o

Avril ITÔO {sans mnii d'antexv).

Depuis l'actioi) ùu Luc 8t SaciX'iiK'iit, il ne s'e.st rien

passé de considérable dans ce paya ; nos sauvages ont

eeulcnient désolé les campagnes de la Virginie pendant

le cours de l'hiver, ce qui met au désespoir cette contrée

h\. Xous avons l'ait (pielques prisonniers dejiuis peu qui

nous annoncent de grands préparatifs dans toute la

Nouvelle Angleterre pour nous attacpier de toutes parts

dans le mois prochain. Nous travaillons de notre côté

à nous oppostM' à leurs tintreprises.

^os puissances ont re(;u dei>uis huit jours des Ici très

de ^[. le lîaron de Dieskau qui e^t à New-York. 11

avoit rriMi (pnitre blessures dont une considérable (pli lui

a crevé la vessie et qui ne guérit point.

DÉTAIL DE CE (^('1 s"eST l'ASSÉ EX CaXADA DEIMIS LE DÉ-

BARQl'EMEXT DES TROUPES DE TKRRE DAXS LE MolS DE

Jrix 1755 Jusii'uAU 1er Mai 175G (Pièce r22).

M. le Marquis de Vaudreuil. peu de jours après son

arrivée à (Québec, a})prend que les Anglois se sont em-

parés des Ibrfs Beanséjour et de St Jean dans l'Acadie.

Il ordonne tous les i)réparatits pour faire le siège de

Chouaguen : Il apprend (pie les ennemis s'avancent vers

le fort Saint Frédéric.



CAMI'AiiMO ttii 17.JÔ 79
if

Il y envoyé M. le Buroii de Dierikaii à la tcte do oOOO

hommes jivec oi'dre de les attaquer, et remet à son retour

l'eutreprise de Choua<;'uen.

.\r. de Dieskuu apitreiid au fort SaiutFrédérie que les

eiiueuiis au nombre de 40U0 luuumes construisent uu

fort ;\ la nuiison île Lydius sur la rivière d'orange, à

six lieues du lac 8aint Sacrement.

Le 2 de Se[)tcmbre, il y part avec son armée pour les

attaquer ;

Il ap[ireiid en elieniin par uu piisoiuiier que les enne-

mis se sont retirés vers Orange et qu'il y a ein(| cents

hommes campés sous le fort.

Il cluinge toutes ses dis[)ositions, il laisse hi moitié de

son armée à la chute du lac Saint Sacrement et à l'entrée

du grand marais pour lui assurer sou retour.

Le 4, il part à la tête de (ÎOO sauvages, de (ÎSO cana-

dicus t't de '220 soldats de trou[ies de terre pour détruire

ce fort.

Il y arrive le 7 au soir, nos sauvages lui amènent deux

prisonniers au moment ([u"il faisoit ses dispositions [tour

ratta(iuei'.

Il l'sl infornit' par eux (pTil y a 4000 Iiomines camiiés

à six lieues derrière lui auprès <ln lac Saint Sacrement.

Li' H au nuitin, il se di'tei'inint» à y inar<'lier de [u't'fé-

rence au tort ; couiptant (ju'ils n'étoient [las aussi nom-

breux <[u"on le disoit.

Il rencontre à onze beures endémie du nuitin 1000

bonimes (jui vcnoient au devant de lui.

Il les rtqiousse avec succès jiisiprà leur canqt dont il

fait attaqurr la di'oite et la ganclie sans perdre de temps

pour ne pas donner aux ennemis celui de se reconiiuitre.

La mous(pieterie tlura environ une heure. La uioitiii

du détachement abandonnée par l'autre fut obligée de se

l i
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replier, d'où il s'en suivit une retraite ^t'-nériilo et [tréci-

piti''e «mis ordre df personne.

Mrs. de Dicskan et le (îlu'valier de Montreuil se tin-

rent seuls pendant l'atlaii'e près du eanip au eentre dos

deux attinpies.

M. de Dieskau y reiMit i[uatre coups de t'en et fut t'ait

1

'

essi' aiu bras et reçut

irisonnier de i^'uerre

Le Chevalier de Montrt-uil fut 1)1

un(^ contusion au côté.

Le détaelicnieiit l'ut un jour et demi à se rendi-e à son

camp iiu travers du bois, san ; vivi-es, et emporta cent

bl esses.

Les français ont perdu dans cette affaire 200 hommes
pris, tues ou bles^(''s, ei les any'lois 40i) dont plusii'urs

oliiciers de rennir([ue.

Le Reste de la campagne s'est passé à construire un
fort de pîirt et d'autre aui»rès du lac Saint Sacrement.

[La suite de ce document ne regarde pas M. Dieskau].

Paiuait d'une i.KrTKi: kcuitI': i'ar M. hk \"Ai;nREriL

A \[. I)' AlKiKNSO.N.

NTontré-al (S juin 17')ti

Les SOHb Monseigneur, (pu; )(> me suis (loinies pour

avoir des nouvelles positives de ^L de Dieskau n'ont

pas été infructueux; j'ay reçu deux de ses lettres, etj'ay

su qu'il étoit ,gU('ry de ses blessures; juliiy ay fait passer

des lettres de cr('Mlit, i"v même ('crit à M. Scliirl ey, au

(iouverneur de Xew-York, et à M. Johnson pour les

[ii'ier d'avoir pour luy les égards et les attentions (pii luy

sont dus [)ersoniiellenient et [tarticiilièreiuent à son rang

(l'otHcier <;énéral.

de suis avec un très profond respect,

Moi iseiii'neur,

V^otre très humble et très obéissant serviteur,

\'Ari)iu;rii„
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